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VERS UNE DEMOCRATIE PARTICIPATIVE A L’ECOLE

Par Jean Le Gal, Chargé de mission aux droits de l’enfant et à la citoyenneté de l’ICEM ( Institut Coopératif de l’Ecole Moderne-Pédagogie Freinet, 18 rue Sarrazin, 44400 NANTES), auteur de « Les droits de l’enfant à l’école. Pour une éducation à la citoyenneté », De Boeck-Belin ,2002

INTRODUCTION

Pour la C.G.E.
 « l’apprentissage de la démocratie ne peut se faire que si la démocratie est vécue et exercée à l’école. Il est donc fondamental de vivre l’école et la classe comme une micro-société dont les multiples citoyens(élèves, professeurs, personnel auxiliaire, parents...) chacun selon son statut construisent un projet commun... Chacun a le droit de participer aux décisions...

Je partage ces affirmations puisque les droits-libertés de l’enfant, la citoyenneté et la démocratie participative, sont les points d’appui des réflexions et des actions que je mène avec des enseignants, des animateurs de Centres de loisirs, des Educatrices de jeunes enfants, des familles...en France mais aussi au Sénégal. Il s’agit pour nous de chercher comment permettre aux enfants et aux jeunes d’exercer leurs libertés et leur droit de participation dans les lieux où ils vivent, en application de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE) et des principes qui fondent une démocratie participative.

Pour un éducateur, affirmer aujourd’hui que l'enfant est un citoyen titulaire de libertés publiques qu'il doit pouvoir exercer à l'école, et dans tous les lieux où il vit, c'est devoir mettre en place des pratiques citoyennes, mais c’est aussi  être en mesure de justifier ses choix théoriques et pratiques concernant la citoyenneté en général, la citoyenneté de l’enfant et l’éducation à la citoyenneté, car la citoyenneté est en débat.

Lors d’un séminaire sur « l’éducation à la citoyenneté dans et par l’école » organisé par l’Institut de recherche de la FSU
 , un syndicat enseignant français, durant deux années, malgré de nombreuses confrontations entre chercheurs et praticiens, nous n’avons pas pu tomber d’accord sur une définition de la citoyenneté. Devant l’impossibilité d’arriver à un consensus, Francine Best, animatrice du séminaire, en a conclu qu’il revenait à chacun «  de se forger sa propre conception. »

Cette remarque de Francine Best pose aux enseignants une question fondamentale : doivent-ils se contenter d’être les simples exécutants des directives officielles du moment sur l’éducation à la citoyenneté ou doivent-ils appuyer leur action éducative sur leurs propres convictions et conceptions et prendre ainsi le risque d’affronter les représentants du pouvoir ?

Ce dilemme n’est pas nouveau.

En France, en 1882, l’école Républicaine, met en place une instruction morale et civique. Les élèves doivent connaître les institutions politiques et républicaines, les obligations et les devoirs du citoyen.. mais ils doivent aussi apprendre le respect de la hiérarchie sociale. "L'Etat se doutait bien que le meilleur"four à citoyens dociles" serait encore l'école primaire" n'hésitait pas à écrire, en 1909, la revue satirique l"Assiette au beurre"
. 

Après les soulèvements révolutionnaires de 1848 et la Commune de Paris en 1970, il fallait que l’école soit le moyen d'empêcher le développement des idées révolutionnaires dans le prolétariat, en inculquant aux enfants les valeurs morales de la classe bourgeoise dominante. Les instituteurs progressistes ont contesté cette éducation à la soumission et à l'obéissance. Les luttes ont donc commencé autour d’une question, que le Bureau International d'Education reposera en 1995 : « quelle éducation pour quelle citoyenneté ? » Ils ont contesté aussi que l’on puisse construire la démocratie par des leçons et une pédagogie reposant sur les contraintes et les sanctions.

En 1923, Freinet, en se référant aux expériences des pionniers de la pédagogie libertaire et de l’éducation nouvelle, préconisera une « liberté sociale ». Pour lui, « il n’est plus question d’apprendre seulement à l’enfant la liberté individuelle dans toute l’étendue de ses droits, mais plutôt les justes tempéraments que la vie sociale apporte à la pratique de cette liberté. Et l’énoncé théorique des droits et des devoirs de l’individu dans la communauté d’enfants ne suffit plus : c’est la pratique sociale qu’il faut développer afin que l’homme sache plus tard se conduire librement dans les diverses occasions de sa vie ».

I. LA CITOYENNETE EST EN DEBAT 
La citoyenneté a une longue histoire
 qui nous montre qu’elle a toujours été source de conflits entre des conceptions diverses et des groupes sociaux opposés. Aristote
 écrivait déjà que «  la notion de citoyenneté prête souvent à contestation, car on n’est pas d’accord pour considérer comme citoyen le même individu : tel, qui est citoyen dans une démocratie, souvent n’est pas un citoyen dans une oligarchie ».

J’ai retenu d’Aristote deux questions toujours d’actualité, dans l’action qui est la nôtre, pour la citoyenneté participative et la reconnaissance de l’enfant comme étant un citoyen : 

- un citoyen peut-il se contenter d’habiter un territoire, de jouir des droits qui lui sont garantis, de les défendre éventuellement devant des tribunaux, de se laisser gouverner ? Pour Aristote, le citoyen doit participer activement aux affaires de la Cité en y exerçant une fonction publique, en participant aux assemblées du peuple.  Il peut être alors tour à tour gouverné et gouvernant. Lorsque certaines fonctions ne peuvent être occupées par tous au même moment, un système de rotation permet de respecter ce principe. 

Ce principe est aussi organisateur, historiquement dans les communautés d’enfants et aujourd’hui dans les Conseils d’enfants école : « tous les enfants doivent pouvoir participer à la gestion des affaires communes »

  - l’enfant est-il un citoyen ? Aristote considérait qu’ « on doit les dire citoyens en un certain sens, pas en un sens tout à fait strict, et ajouter  « imparfaits ». 

Ce principe de « capacité », nous allons le retrouver, avec les révolutionnaires de 1789. Après avoir proclamé l’universalité du citoyen, ils ont en effet introduit une distinction entre les citoyens actifs et les citoyens passifs.Les citoyens actifs, considérés comme autonomes et responsables, pleinement  humains, participent à la communauté des citoyens qui ont droit, par leur vote, de choisir leurs représentants et d’organiser la vie politique. Les citoyens passifs sont exclus du plein exercice de la citoyenneté. La Constitution de 1791, soumet le droit de suffrage à diverses conditions dont l’imposition et la richesse. Les femmes, les enfants, les pauvres, les vagabonds, les domestiques, les fous, les esclaves et les étrangers, ne sont pas considérés comme des êtres humains à part entière.

L’élargissement progressif de la communauté des citoyens a été le résultat de combats et de revendications des exclus, s’appuyant sur la vocation universelle à l’exercice des droits du citoyen : participer au pouvoir politique, à la décision, à l’élaboration des lois qui nous gouvernent. 

Après que les ouvriers et les paysans en 1848, les femmes en 1944, les jeunes de 18 ans en 1974, aient obtenu le droit de vote, la question de la citoyenneté des enfants se trouve posée, aujourd’hui. La Ligue des Droits de l’Homme
 , lors de son congrès de 1989, qui avait pour thème « Vers de nouvelles citoyennetés », a considéré que la citoyenneté est un ensemble de pratiques qui ne se limitent pas à l’exercice des droits politiques. Il s’agit donc d’élargir les droits civiques de catégories qui en sont aujourd’hui partiellement privées, dont les enfants et les jeunes, mais aussi de créer des pratiques citoyennes nouvelles. 

Aujourd’hui, la citoyenneté demeure une réalité complexe et multidimensionnelle mais cependant un large accord se fait sur une citoyenneté démocratique liée aux droits de l’homme.

Le citoyen est titulaire de :

.  droits civiques consacrant la notion de liberté, liberté de la personne, libertés fondamentales de pensée et de croyance, d’expression, de mouvement et d’association, de justice.

.  droits politiques concernant le droit de l’individu à appartenir à une communauté politique et à participer à l’exercice du pouvoir, en particulier par le choix des dirigeants et le contrôle politique et judiciaire.

. de  droits socio-économiques ayant trait au droit de l’individu à la sécurité, à la propriété, à l’éducation et à l’équité sociale et économique.

Dans cette conception, tous les individus sont égaux et dépositaires de droits inaliénables qui ne peuvent être annulés par aucune institution sociale, pas même l’Etat.  

C’est aussi la conception sur laquelle se fonde la Convention  internationale des droits de l’enfant de 1989 dont le préambule rappelle que «  la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine ainsi que l’égalité et le caractère inaliénable de leurs droits sont le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde. » Elle marque aussi le caractère universel des droits de l’homme en affirmant que «  Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui sont énoncés dans la déclaration universelle », 

chacun, donc les enfants comme les adultes, les mineurs comme les majeurs.

Or, l’article 21-1 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, du 10 décembre 1948, précise que « Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays, soit directement, soit par l’intermédiaire des représentants librement choisis »

Les deux piliers de la citoyenneté sont donc la participation et la représentation.

Pour moi, un citoyen actif et responsable doit pouvoir faire entendre son avis, proposer des projets et des solutions aux problèmes, s’associer aux débats et aux prises de décision concernant les actions et l’élaboration des règles de la vie collective et assumer des responsabilités dans leur mise en oeuvre. 

C’est ce que j’appelle la citoyenneté participative.

Ce « citoyen participant » agit dans tous les domaines importants de la vie politique, économique, sociale et culturelle. La participation concerne donc tous les citoyens partout où ils se trouvent, habitants dans la ville
, travailleurs dans les entreprises
, enseignants dans les établissements scolaires, stagiaires dans les centres de formation, parents dans les crèches et les écoles, enfants et jeunes dans la famille, l'école, les institutions éducatives, les centres de loisirs
... 

Le problème qui est posé est donc aujourd’hui : 

comment faire pour que les adultes et les enfants  puissent être des citoyens à part entière dans tous les lieux où ils vivent et travaillent ?

Que ce soit en France, au Sénégal, au Brésil, en Belgique, dans la cité ou dans l’école, les mêmes questions se posent, questions auxquelles des réponses concrètes doivent être apportées, en tenant compte du contexte culturel, politique, social :

- comment faire pour que tous les adultes et tous les enfants
 puissent donner leur avis et être associés aux décisions et à leur application ?

- quelles institutions doivent être créées ?

- quelles règles de vie collective vont permettre de vivre et de faire ensemble ?

- quelles compétences sont nécessaires et quelles formations doivent être organisées ?

Pour cette réflexion-action nécessaire pour trouver des réponses, je considère que les expériences menées par/avec les adultes et les enfants peuvent s’enrichir mutuellement, car, comme le Comité d’Instruction Publique en 1792, je considère que «  l’Institution scolaire doit reproduire aussi fidèlement que possible la société nouvelle à laquelle elle a pour mission d’introduire ». je propose donc de partir de l’analyse des expériences de démocratie participative dans les villes et, en parallèle, de montrer ce qu’il en est dans nos tentatives pour aller vers une démocratie participative à l’école.

II. VERS UNE DEMOCRATIE PARTICIPATIVE

La démocratie participative est en construction partout dans le monde. Les actions contre une  mondialisation de domination économique, la lutte des citoyens pour le respect de leurs droits à la liberté, l’égalité, la justice, les manifestations actuelles pour la paix, témoignent de l’émergence d’une prise de conscience : le devenir d’une société plus humaine, fondée sur les droits de l’homme, dépend de leur engagement solidaire.  

Les 19 et 20 mai 2000, j’ai participé à Saint Denis, 
, à une conférence internationale qui avait choisi pour thème : « Citoyenneté et démocratie participative : construire une nouvelle donne pour décider de l’avenir humain » car « si le monde est un village sans frontières, les citoyens dans ce village mondial ont un rôle essentiel à conquérir pour que l’homme reste maître de son devenir »

Pour les participants, venus de nombreuses villes du monde, le droit de chacune et chacun à participer au devenir de la cité, donc à contribuer à l’élaboration des décisions qui s’y prennent, est partie intégrante de la citoyenneté. La ville devient alors un lieu d’ouverture, d’échanges, de solidarités, un espace de liberté et d’expression individuelle et collective des citoyens, où chacun a droit, à égalité, de jouer son rôle dans la recherche des réponses novatrices, alternatives et durables aux questions de société, aux aspirations et aux besoins humains. «  La démocratie participative s’affirme comme une démarche qui favorise «le « vivre ensemble » et cherche l’expression dans les faits de la liberté et de l’égalité fondamentale des citoyens. Ce faisant, elle est un complément important à la démocratie représentative qui a pour mission de défendre les valeurs et le projet commun que les habitants se sont choisis par le vote »

Il ne s’agit donc pas de les opposer mais de faire qu’elles agissent en synergie, que l’une n’existe pas sans l’autre.

Mais la ville a aussi une fonction éducative, comme le précise la  Charte européenne des droits de l’homme dans la ville, signée à Saint Denis, avant la Conférence. Les autorités municipales doivent contribuer «  à l’élaboration de nouvelles pédagogies éducatives en matière de principes démocratiques, de droits de l’homme et de libertés, en particulier en ce qui concerne la lutte contre le racisme, la xénophobie et la discrimination. ». 

Déjà, en 1990, dans la Déclaration finale de leur congrès de Barcelone, les « villes éducatrices » avaient précisé qu’il était nécessaire d’: « investir dans l’éducation afin que chaque individu soit chaque fois plus capable d’exprimer, affirmer, développer son propre potentiel humain. Potentiel fait d’individualité : constructivité, créativité et sens de la responsabilité. Ainsi que aussi de sens de la communauté : capacité de dialogue, de confrontation et de solidarité. » 

Il s’agit là d’une éducation à une citoyenneté active et responsable pour les adultes et pour les enfants que les «  villes éducatrices » considèrent comme des citoyens puisqu’elles affirment que « les enfants et les jeunes ne sont plus les protagonistes passifs de la vie sociale et par conséquent de la ville. La Convention des Nations Unies du 20 novembre 1989, qui développe et rend obligatoire les principes de la Déclaration Universelle de 1959, en a fait des citoyens de plein droit en leur accordant des droits civils et politiques. En fonction de leur maturité, ils peuvent donc s’associer et participer.. Et pour cette raison, la protection des enfants et des jeunes dans la ville ne consiste plus seulement à privilégier leur condition mais à trouver la place qui leur revient véritablement au côté d’adultes qui considèrent comme une vertu civile la satisfaction mutuelle qui doit présider la coexistence entre générations. » 

Il est donc important que les enfants et les jeunes se voient reconnaître toute leur place dans les expériences de démocratie participative et que soient examinées les conditions pour qu’ils puissent véritablement être informés, s’exprimer, participer aux décisions et être formés, avec les adultes.

C’est là une réflexion et une action que l’ICEM a en projet actuellement, au Sénégal, avec l’ONG « ENDA  GRAF SAHEL » : « Pour une éducation Par tous et Pour tous à la démocratie participative et à un développement environnemental harmonieux ». Il concerne des éducateurs de rue et des enfants non scolarisés et à l’abandon, des instituteurs et leurs élèves, des femmes des quartiers populaires cherchant à améliorer les conditions de vie de leurs familles et à promouvoir leurs identités de femmes responsables par des initiatives économiques et sociales, des artisans et de jeunes travailleurs de l’économie populaire.

Le Conseil de l’Europe soutient lui aussi que les enfants doivent être associés à tout projet les concernant. Lors de la Conférence internationale qu’il a organisé à Madrid en 1994
, les enfants qui y participaient dans un groupe de travail, ont émis des idées pertinentes. Ils ont pensé « que des enfants devraient toujours être invités aux réunions dont le sujet les concerne. Dans ces réunions, l’on doit employer des tournures et des mots qui leur soient aisément compréhensibles de sorte qu’ils puissent réellement participer. ». Ce groupe de travail a proposé au Conseil de l’Europe de recommander cette participation à tous ses Etats-membres :

« Les enfants doivent être préparés en vue de leur participation et formés de manière systématique pour qu’ils puissent formuler et exprimer leurs idées et leurs désirs dans des cadres où se rencontrent plusieurs générations, tels la famille, les conseils d’établissement scolaire, les associations et organisations aux niveau local, régional, national et, comme à présent, international...Les enfants ne devraient pas seulement prendre part aux dernières étapes des projets, mais ils devraient aussi être présents avec les adultes pendant les phases de conception, programmation et mise en oeuvre des projets... »

Le droit des enfants de donner leur avis et d’être associés aux décisions est évidemment très dépendant de la place traditionnelle de l’enfant dans la famille et dans le milieu social.

En réponse à une enquête que je mène sur la place réservée à la parole des enfants et des jeunes dans les expériences de démocratie participative au Brésil, une enseignante brésilienne du Mouvement Freinet m’a écrit que :  «  Malheureusement, la parole, l'opinion de l'enfant ne sont pas encore prises en compte. Nous avons des expressions habituelles entre adultes, du genre: "ça c'est une idée enfantine, on en peut pas lui faire confiance !". Cependant «  de nombreuses écoles commencent à réagir et à mettre en place des propositions plus évoluées, qui mettent l'enfant /le jeune et ses apprentissages au centre du processus. » Ces écoles pratiquent  à « la lumière de pédagogies comme celles de Freinet et de Paulo Freire. » La famille brésilienne passe par une forte crise de valeurs. « Elle vient d'un point extrême, ou l'enfant n'avait ni droits,  ni voix. L'interférence de l'enfant dans la conversation des adultes était vue comme un acte d'indiscipline et, pour cette raison, il ne participait pas aux décisions de la famille. Aujourd'hui, dans la majorité des familles, l'enfant/le jeune prend la place des parents et décide pour eux. Beaucoup de mères élèvent leurs enfants seules. Les taux de familles séparées ou même de mères célibataires sont tout à fait significatifs. L'absence des parents, à cause de la nécessité de travailler à l'extérieur toute la journée, par exemple, détermine le niveau des relations, et les parents, qui ont peur de perdre l'amour de leurs enfants, se plient à tous leurs désirs, aussi extravagants soient-ils. Peut-être ce déséquilibre sera-t-il le point de départ d'un équilibre où l'enfant aurait la parole, mais où les adultes seraient pour lui une référence d'autorité et dans ce contexte l'école a un rôle important à jouer pour que les parents enseignent à l'enfant/au jeune à respecter des limites. »

 C’est bien là un des axes de notre action auprès des militants de la démocratie participative dont je vais examiner, maintenant, quatre points qui m’ont paru importants pour sa mise en oeuvre :


1. La relation entre démocratie participative et démocratie représentative


2. Le partage du pouvoir


3. Les formes de participation


4. L’apprentissage de la citoyenneté

1. La participation repose sur une certaine conception de la démocratie et de la relation entre la démocratie représentative et la démocratie participative.

Les études menées par l’ADELS
 (Association pour la démocratie et l’éducation locale et sociale) et les observations que j’ai moi-même faites, montrent que la participation des habitants dans la ville dépend, en grande partie, de la conception qu’en ont les élus et du fait qu’ils y sont favorables ou qu’ils l’acceptent par obligation, soit parce que la loi l’impose ou que des groupes d’habitants ont réussi à se faire reconnaître comme des interlocuteurs incontournables.

Les structures mises en place vont dépendre du fait qu’ils considèrent comme positif ou dangereux pour leur pouvoir, que les citoyens soient « actifs, cherchent à s’informer, à comprendre, à donner leur avis, à s’affirmer en qualité d’experts, entrent dans des mécanismes de co-instruction, évaluent et contrôlent les choix effectués par les autorités » et même puissent co-décider avec elles.

Je pense, comme les participants à la Conférence internationale de Saint Denis, que participation et représentation doivent agir en synergie. C’est là un principe auquel les équipes pédagogiques doivent être attentives lorsqu’elles mettent en place au niveau de l’école un conseil de délégués ou de représentants, c’est à dire un système démocratique qui s’appuie sur la représentation. 


Qu’il s’agisse des républiques et communautés d’enfants et de jeunes décrites par Ferrière
( l’Ecole nouvelle de Bédanes en Angleterre en 1982, la Libre Communauté d’Odenwald créée par Paul Geheeb, en Allemagne, avant 1914) ou des expériences de Korczak, en 1912, en Pologne, de Pistrak
, en 1920, en URSS, de Neil
, à Summerhill, de Freinet
 à Vence, l’école est une totalité qui rassemble des enfants et des adultes et chacun doit y être reconnu, participer à sa vie et à son gouvernement, pour sentir son appartenance à la communauté qu’elle constitue et donc tous les enfants doivent être impliqués dans sa gestion. Pour cela, un certain nombre d’exigences doivent être respectées. J’en ai retenu trois :

1. La structure mise en place doit permettre à chacun de participer activement aux propositions, afin qu’il se sente pleinement engagé par les décisions prises. 

A l’Ecole nouvelle de Bédanes, un parlement d’école, composé de 18 élèves et de 13 enseignants, se réunit chaque semaine. Chacun peut émettre des suggestions dans la “box suggestion. Chaque classe en discute et ses voeux sont portés par des représentants devant le parlement. Celui-ci en débat puis renvoie ses propositions en discussion dans les classes. La décision est prise à la séance suivante et fait l’objet d’un rapport écrit. Pour renforcer ce dispositif, deux membres de chaque classe, en plus des  représentants, peuvent assister aux séances du parlement.  


Dans les systèmes, mis en place par Paul Geheeb , Pistrak , Neil , l’Assemblée générale des enfants est l’autorité supérieure de la collectivité enfantine. A Vence, avec Freinet, la réunion hebdomadaire de la Coopérative rassemble elle aussi tous les enfants et tous les adultes de la communauté.



2. Pour Pistrak, chacun doit pouvoir administrer quand cela est nécessaire et quand il le faut obéir et rester dans le rang, afin qu’il ne se forme pas “une élite de spécialistes”. 

C’est un danger auquel les Conseils d’Enfants constitués de délégués élus dans les classes  n’échappent pas. Au nom de l’efficacité, il est tentant de choisir toujours les enfants les plus actifs et les plus compétents pour représenter les classes et pour assumer les responsabilités importantes. Mais « comment assurer l’efficacité et la continuité nécessaires des institutions, tout en permettant le renouvellement des élus et des responsables et en assurant la formation citoyenne de tous ? »



C’est une question à laquelle chaque école doit donner sa réponse.

3. Lorsqu’une structure représentative est mise en place, la question du statut du représentant doit être étudiée avec attention, ainsi que ses relations avec ceux qui l’ont choisi. 

 
Chaque équipe éducative doit se demander :

- les membres du Conseil seront-ils les “délégués” de la majorité de leur classe, chargés de défendre les opinions et les propositions de cette majorité, de façon impérative, sans aucun pouvoir de décision personnel ?

- ou seront-ils les “représentants” de leur classe, choisis pour leur valeur et leur compétence, leur sens de l’intérêt collectif, et chargés de présenter les voeux de leurs électeurs mais libres d’exprimer leur propre conviction et de prendre des décisions au sein du Conseil ?

2. L’acceptation de partager le pouvoir repose sur la conception que tout être humain a les capacités de participer aux décisions qui le concernent.

Après une étude
 menée en 1991, sur la participation et l’implication des habitants, la sociologue Dan Ferrand-Bechmann, n’hésite pas à affirmer que « Tout être humain est capable de critiquer et de gérer son cadre de vie, les équipements et les services ».

C’est là aussi la position de Freinet
qui, en 1939, dans un texte préparatoire au Congrès Européen de la Ligue Internationale pour l’Education Nouvelle, soutient que « L’idéologie totalitaire joue sur ce complexe d’infériorité de la grande masse qui cherche un maître et un chef. Nous disons, nous, l’enfant -et l’homme- sont capables d’organiser eux-mêmes leur vie et leur travail pour l’avantage maximum de tous ». 

C’est là un élément important car il est toujours difficile pour un élu auquel il a été attribué une responsabilité liée à ses compétences, à un technicien expert dans son domaine ou à enseignant expert en pédagogie et en apprentissage, d’accepter ce principe et de voir ses décisions parfois contestées. Or non seulement il faut, pour le décideur institué, accepter de partager son pouvoir mais il lui faut aussi encourager la prise d’initiative de tous les habitants et renforcer leur capacité d'action, de négociation et de prise de décision. à travers des actions qui les motivent. 

Le principe de capacité à participer à tout ce qui concerne le champ social est donc un principe politique, sur lequel j’aurai l’occasion de revenir à propos de la citoyenneté de l’enfant et de la mise en oeuvre de l’article 12 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant à l’école. Il est un des principes fondamentaux qui ont guidé l’action des militants progressistes et révolutionnaires dans leur action de recherche d’un autre système éducatif.

Par exemple, dans la "Libre communauté scolaire" d'Odenwald, dans laquelle Ferrière considère que les enfants sont des "élèves-citoyens", l'assemblée générale de l'école, composée des élèves, des maîtres et du personnel, est la maîtresse absolue de l’organisation collective. Elle se réunit chaque semaine. C'est un élève qui la préside. C'est devant elle que sont apportées toutes les idées importantes non seulement celles qui intéressent directement l'organisation de la petite communauté scolaire, mais celles qui préoccupent tout le monde : actualité politique, problèmes économiques, questions de psychologie et de philosophie. Les groupes d’études viennent rendre compte de leur travail. Les élèves présentent des rapports et les maîtres donnent un aperçu  du but poursuivi et de la méthode employée. Ainsi les élèves assurent un contrôle général du travail de leur école. 


Or, dans les expériences actuelles de Conseils d’enfants au niveau des écoles, j’ai constaté que le champ de décision des élèves est généralement limité à la gestion de la vie scolaire : les contenus de formation et les pratiques pédagogiques ne sont pas abordés comme s’ils ne relevaient que de l’expertise et de la décision des enseignants. Nous devons donc nous demander si l’exercice d’une réelle citoyenneté à l’école doit aussi interroger les contenus et les pratiques pédagogiques.

3. Les formes de participation sont révélatrices du degré de partage de pouvoir

L’un des aspects les plus évidents des enquêtes menées par l’ADELS est que l’on attribue le nom de participation à des opérations très diverses. S’appuyant sur une échelle proposée par des sociologues nord-américains, elle distingue quatre degrés de participation :

1.A la base, les mécanismes de l’information locale constituent un premier degré qui est considérée comme une « pédagogie de la participation ». « L’attention apportée par les élus et les administrateurs à la parole des habitants, l’organisation repensée des services publics locaux(notamment techniques) pour une réponse rapide et adaptée, la modernisation des rapports administration/administrés montrent déjà aux citoyens qu’ils peuvent influencer le pouvoir. »

2. Le second degré s’appelle la consultation. Il s’agit de donner aux habitants les moyens de s’exprimer sur leurs difficultés quotidiennes, de faire entendre leur avis sur les projets d’organisation de la ville. La qualité de cette consultation dépend en grande partie de la qualité de l’information et des mécanismes de communication, d’animation sociale, mis en place. C’est à ce degré que se situent les Conseils consultatifs de quartier.


Libérer la parole est essentiel. il est important que tous puissent se faire entendre. Or les enquêtes montrent que les couches les plus populaires, socialement, culturellement et économiquement démunies, les étrangers ou les populations issues de l’immigration, les jeunes, les  exclus, ne répondent que marginalement aux propositions de participation, et sont beaucoup moins capables de faire preuve d’initiative citoyenne face aux pouvoirs. Il est donc impératif de mettre en place une pédagogie de la parole.

3. La concertation constitue le troisième degré. « Elle implique l’intervention de non-décideurs( les habitants et/ou leurs représentants), tout au long de la constitution d’un dossier. » Elle reconnaît donc aux habitants « un pouvoir d’expertise », pour des questions qui les concernent, aux même titre que les professionnels techniciens. 

Au 3e festival international de la ville 2000, centré sur la « contribution des habitants », les participants ont revendiqué « la création d’espaces de débat, d’instances de concertation, de lieux de rencontre et d’échange installés dans la durée » et demandé  « que ces espaces soient dotés de moyens qui permettent l’expression et l’enregistrement de tous les points de vue de la délibération » ainsi que « des interprètes pour favoriser le débat entre étrangers. »

4. Mais un réel partage du pouvoir et une véritable participation impliquent qu’au bout du processus, les élus acceptent une co-décision avec les habitants ou leurs représentants. Une véritable participation doit pouvoir investir la totalité du temps «  de l’instruction et de l’exécution des dossiers, depuis l’aval le plus précoce, jusqu’au suivi ultime. » 

Or l’ADELS a constaté que le discours dominant demeure celui de la légitimité du pouvoir « éclairé » à être le seul à prendre la décision finale : « les élus disent être élus pour cela ; être seuls à trancher. » On est très loin de l’autogestion et même de la cogestion. 

On peut cependant observer, dans différentes villes, des expériences d’ « enveloppes budgétaires de quartier » qui permettent aux habitants de partager leurs idées, de faire des choix budgétaires de proximité et de mettre en oeuvre leurs projets collectifs.

A Tourcoing, par exemple, chaque Conseil de quartier dispose d’un budget pour financer des réalisations durables. Ils ont ainsi réalisé des aires de jeux et de détente pour enfants et adultes et embelli les quartiers ( fresques, bacs à fleurs,   bancs...). 

Le processus mis en oeuvre témoigne d’une démarche citoyenne, que nous pourrons aussi retenir pour l’école : prise d’initiative, débat public, décision, engagement dans la réalisation :

.  un petit groupe a une idée. Il la travaille en examinant ses différents aspects puis la soumet au Conseil de quartier ;

.  le Conseil en débat publiquement : s’il trouve le projet intéressant, il l’envoie aux services techniques de la ville pour une étude de faisabilité juridique et financière, le devis ne devant pas dépasser la dotation impartie ;

.  dès réception de l’avis des experts, le Conseil de quartier reprend le débat et prend une décision : valider le projet ou le revoir éventuellement ;

. si le projet est validé, l’ordre d’exécution est signé par un élu et les travaux peuvent commencer, avec la participation des habitants et sous le contrôle du Conseil.

Ces réalisations matérielles collectives, qui transforment la réalité et ont un impact visible, motivent les habitants à « faire ensemble » et renforcent le lien social. Elles développent la confiance en soi et l’esprit de solidarité.

Il est important que les enfants soient intégrés à ces actions, avec les adultes, afin qu’ils puissent formuler leurs idées et leurs désirs dans des cadres où se rencontrent plusieurs générations.


Bien que diverses expériences montrent que la participation doit s’appuyer sur des projets concrets à l’intérieur du quartier, les habitants ne doivent pas être confinés à des « petits » projets de proximité. Ils doivent pouvoir  accéder aux actions techniquement et juridiquement plus complexes.

L’expérience de budget participatif de la ville de Porto Alegre, ville de 1,3 millions d’habitants, au Brésil, qui sert actuellement d’exemple, ouvre la voie à une véritable démocratie participative. A travers des institutions multiples, des milliers d’habitants participent directement aux travaux de réflexion sur les besoins de la cité et vivent le processus de discussion et de décision ainsi que les actions nécessaires à la réalisation des programmes adoptés.
Dans le cadre de l’éducation à la citoyenneté, les textes officiels de l’Education nationale demandent aussi que les enfants s’engagent dans des projets qui leur apprendront à participer à des décisions collectives, à travailler en équipe, à faire preuve de solidarité, à assumer des responsabilités.

L’expérience de la coopération à l’école
 témoigne que le désir de coopérer naît des projets collectifs motivants dont la réussite nécessite l’échange, la réciprocité, la coopération et la participation responsable de tous. Dans cette action pour réaliser un objectif commun, chacun se fait reconnaître avec ses compétences et apprend à mieux connaître et accepter les autres.

Les projets sont aujourd’hui nombreux dans les écoles mais une véritable participation des enfants implique qu’ils soient engagés dans les différentes phases de réalisation : la conception, la décision, la mise en oeuvre, l’évaluation or, tout comme dans la ville, l’analyse de divers projets, m’a  montré qu’il existe différents degrés de participation.
Pour Roger Hart, 
qui a établi pour l’UNICEF une échelle de participation, il faut éviter de tomber dans ce qu’il appelle une “participation frivole”, une exploitation des enfants au service des objectifs des adultes. Au bas de son échelle, il situe trois niveaux de non-participation :

1. la manipulation : notion qui décrit les situations où les enfants sont entraînés à participer à un projet d’adultes sans comprendre les problèmes qui se posent ;



2. la décoration : les enfants chantent, dansent, portent des T.shirts..en faveur d’une cause quelconque, alors qu’ils n’ont qu’une idée très vague des objectifs de cette manifestation. Ils sont utilisés.

3. la politique de pure forme : dans cette situation, les enfants on apparemment la parole mais ils n’ont pas pu choisir le sujet du débat ou le mode de communication, et ils n’ont qu’une possibilité limitée d’exprimer leurs opinions. S’ils sont les représentants d’autres enfants, ils n’ont pas pu s’entretenir avec eux, au préalable, du thème du débat.

Pour lui, une participation véritable, peut être constituée de cinq degrés :

1. Désignés mais informés : les enfants se portent volontaires après avoir pris connaissance des objectifs du projet, du pourquoi de leur participation, de qui en a décidé et de leur rôle.

2. Consultés et informés : Les enfants comprennent le processus de réalisation du projet conçu et dirigé par des adultes. Ils ont été consultés et leurs opinions sont prises au sérieux.

3. Projet initié par des adultes, décisions prises en concertation avec des enfants: Ici les enfants participent à la décision.

4. Projet initié et dirigé par des enfants.

5. Projet initié par des enfants, décisions prises en accord avec les adultes.
En ce qui me concerne, l’expérience d’autogestion pédagogique que j’ai menée à  partir de 1965,
 m’a amené à cerner la participation des enfants autour de quatre actions principales :
PROPOSER     DISCUTER    DECIDER    APPLIQUER

Chacune des actions génère des questions auxquelles il est nécessaire d’apporter des réponses en termes d’institutions, de démarches, de techniques et d’outils.
            1.PROPOSER

                                  QUI peut proposer des projets, des activités, des institutions, des règles...?




- les enseignants seuls ?




- les élèves seuls ?




- les enseignants et les élèves ?



COMMENT ?




- oralement? 



- par écrit, (journal mural, cahier spécial de propositions, boîte à idées...etc) ?


QUAND ?



- au moment du conseil?



- à tout moment?


2. DISCUTER



QUI discute des propositions ?



- les élèves seuls ?



- les enseignants et les élèves ?


QUAND ?



- chaque jour? A quel moment de la journée (le matin ou le soir) ?



- chaque semaine ? A quel moment de la semaine ?



COMMENT ?




- quelle sera la structure de la réunion ? conseil ? assemblée générale ?




- quelles seront les règles ? qui en décidera ?




- qui présidera ?  un enseignant ? un élève ?



- qui choisira le président de séance et comment ?




- quel sera le statut et le rôle des enseignants ? 

                                                   
.  participants au même titre  que chaque élève ? 

                                                    
.  personnes-ressources ?

                                                    
.  animateurs ?  


3. DECIDER



QUI ?



- les enseignants seuls ?



- les élèves seuls ?



- le collectif élèves-enseignants ?



COMMENT?




- par quelle procédure ? décidée par qui ?

                                         

. vote ? recherche de consensus ?


4. APPLIQUER




QUI?




- les enseignants seuls ?




- les élèves seuls ?



- les enseignants et les élèves ? (partage des responsabilités)



COMMENT ?




- des responsables d’activités ? d’application des règles ?




- quelles procédures de traitement des transgressions ?




- des sanctions pour ceux qui ne respectent pas les  décisions ?




- qui prend les décisions de sanctions éventuelles ?





. les enseignants seuls ?





. les enfants seuls ? 





. les enseignants et les élèves ? quelles structures ?

J’ai utilisé cette grille dans l’étude des Conseils d’enfants de l’école 
, à la fois pour situer la place respective des élèves et des enseignants et pour étudier les démarches mises en oeuvre pour passer des propositions à leur application. Les enfants attendent que leurs problèmes et leurs projets trouvent rapidement des réponses. Le cheminement entre une proposition, la décision et son application doit donc être à la fois rapide et efficace. A partir des démarches les plus efficaces que j’ai pu observer, j’ai créé un modèle d’organisation à expérimenter dans les écoles.
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4. Il est nécessaire d’organiser un apprentissage
Que chacun soit reconnu capable de critiquer et gérer son cadre de vie, ne suffit pas.

Le « métier de citoyen participatif » exige compétences, engagement, prise de conscience des responsabilités et de leurs implications, sens de l’action solidaire et coopérative, maîtrise des techniques qui concourent à l’élaboration, à la mise en oeuvre et à l’évaluation d’un projet démocratique... Or, l’assurance, la confiance en soi et les compétences nécessaires pour s’impliquer ne peuvent s’acquérir que progressivement.

Le citoyen apprendra à s’exprimer en défendant son point de vue et celui de son groupe, en participant activement aux débats, aux décisions et à leur mise en application. Un apprentissage, par la pratique citoyenne et pour une pratique de participation lucide et efficace à la gestion démocratique est donc nécessaire : aucun individu ne peut se considérer comme un citoyen accompli.

 L’éducation à la citoyenneté doit donc être conçue comme une dynamique, un processus, une construction permanente.

L’analyse d’expériences de Conseils consultatifs de quartier animés par des élus montrent qu’il faut aussi les former afin qu’ils soient en mesure d’animer les réunions, de permettre l’expression de tous, de gérer les conflits. 

Nous rejoignons ici l’expérience des classes coopératives et la position des éducateurs qui soutiennent que l’enfant est déjà un citoyen titulaire des libertés publiques mais que «  citoyen, l’enfant devient citoyen »
 par la pratique même de cette citoyenneté. 

Ce qui revient à affirmer, comme Freinet, que «  c’est en forgeant qu’on devient forgeron » ou, comme Dewey, que  « seule la pratique de la démocratie forme à l’exercice de la démocratie ».
 

C’est en pariant sur la liberté, l’autonomie, la responsabilité, la capacité de jugement de l’enfant qu’on va lui permettre de les actualiser et de devenir un citoyen libre, autonome, responsable, capable de vivre avec les autres dans une société démocratique.
De toutes ces expériences menées dans la ville, par les pionniers de l’éducation ou par nous-mêmes,  j’ai retenu un certain nombre de principes :
1. Tous les enfants doivent pouvoir donner leur avis, être informés eu égard à leur âge et à leur degré de maturité et participer directement, ou par l'intermédiaire de leurs représentants, aux débats et aux décisions qui les concernent.
2. Tous doivent pouvoir prendre des responsabilités dans la mise en oeuvre des décisions, aux différentes étapes d'une démarche participative : proposer, discuter, décider, appliquer.
3. Tous ont le droit d'être formés puisque l'exercice de la participation nécessite un apprentissage.

Je pense comme Claudine Leleux,
 qu’« à l’heure où le monde scolaire insiste sur la formation aux compétences de base, il est regrettable de ne pas donner la place qu’elles méritent aux compétences citoyennes : juger, choisir, décider, argumenter et discuter, répondre et s’engager, sur toutes les questions de la classe et de la vie selon une pédagogie appropriée. »
Pour les enfants comme pour les adultes ces compétences se construisent par l’action.

En m’appuyant sur notre longue expérience d'autogestion pédagogique avec des enfants en difficulté, je pense que la construction d'une citoyenneté responsable  doit se faire selon une double démarche :
1- la participation aux institutions telles que les conseils, les réunions, les assemblées générales et aux diverses responsabilités, permet à chacun de commencer à construire les compétences nécessaires pour s'engager dans la gestion du groupe et de ses activités :
- s'exprimer dans une réunion, donner son avis, faire des propositions, argumenter pour convaincre les autres, savoir écouter et suivre le fil d’un débat, choisir avec clairvoyance...

- animer une réunion, un conseil...
- respecter les décisions prises et assumer des responsabilités dans leur mise en oeuvre...

- analyser un problème et proposer des solutions pertinentes...

- proposer des modifications aux lois et aux règles afin qu’elles  répondent mieux  à l’exercice des libertés individuelles et aux exigences de la vie collective.
2- mais cela ne suffit pas, il est nécessaire de mener une analyse permanente des pratiques vécues et de mettre en place des actions de formation spécifiques, par exemple pour la prise de parole, la conduite des réunions, les démarches de résolution de problème, la fonction de délégué...

Cette démarche, que je propose, n'est d'ailleurs que l'application aux apprentissages sociaux du processus général que met en œuvre la pédagogie Freinet pour passer des activités globales fonctionnelles aux apprentissages spécifiques.
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La participation implique donc : 


- une relation éducative qui favorise les tâtonnements sociaux, tout en garantissant la sécurité physique et affective des enfants ;

- la création d'institutions où chacun peut s'exprimer, entendre l'avis des autres, débattre, décider, prendre des responsabilités, donc exercer un pouvoir réel individuel et collectif ;

- la mise en place d'une formation pour tous, s'appuyant sur la pratique sociale.
Remarque : 

L’éducation à la citoyenneté participative, telle que je la conçois englobe l’éducation à l’autonomie et la socialisation démocratique, une expression que j’emprunte à Michel Tozzi. A propos d’éducation à la citoyenneté, il pense que c’est de l’intérieur d’une problématique qu’on peut tenter de stabiliser le concept de citoyenneté, en reliant apprentissage et citoyenneté par le tiers terme « socialisation », «  défini comme le processus par lequel des individus de l’espèce humaine devienne des êtres « sociaux », des membres de groupes, de collectifs ou de sociétés aptes à vivre ensemble...La citoyenneté ne peut se développer que sur le terreau d’une socialisation démocratique finalisant ce vivre-ensemble par des valeurs de respect, de coopération, d’équité...Ce sont des valeurs démocratiques qui médiatisent le processus de socialisation vers l’apprentissage de la citoyenneté. »

Le positionnement qui est le mien ne fait pas l’unanimité.Au cours du séminaire, 
 auquel j’ai déjà fait référence, cette question a suscité un débat. Pour les uns, faire accéder le jeune enfant à l’autonomie, chercher à lui faire prendre conscience qu’il est une personne qui mérite le respect et doit respecter les autres, mettre en place un apprentissage des règles de vie en société, ce n’est pas de l’éducation civique. Pour d’autres, dont moi-même, on ne peut pas opérer des séparations aussi nettes. Je partage le point de vue de Marie Agnès Hoffmans-Gosset,
 qui soutient dans son ouvrage Apprendre l’autonomie, apprendre la socialisation , que l’autonomie sociale est devenue une valeur civique. Elle constitue, pour les enfants, dit-elle, « l’apprentissage de la vie en société et d’une démocratie agissante. » Elle partage avec l’éducation civique «  l’apprentissage de la liberté, de la responsabilité, de la citoyenneté, de la décision consciente ». 

Il n’y a pas non plus de citoyenneté sans instruction, affirmait déjà Condorcet dans son rapport sur l’Instruction publique en 1792. L’école doit former le citoyen en apportant « « ce qui est nécessaire à chaque individu pour se conduire lui-même et jouir de la plénitude de ses droits ». Mais ne pourrait-on pas passer, aujourd’hui, se demande Michel Tozzi, «  de la citoyenneté politique à la citoyenneté dans l’acte d’apprendre »
 en « instaurant un fonctionnement institutionnel de l’établissement et de la classe qui permette l’expression du pouvoir de l’élève dans un cadre de proposition et de négociation, avec un fonctionnement pédagogique et didactique de type socioconstructiviste où l’élève est acteur, voire auteur, de son propre savoir ? » Nous retrouvons ici nos interrogations sur le pouvoir de décision des élèves sur les contenus et les pratiques pédagogiques. Ce qui nous ramène à une de nos questions initiales : l’enfant est-il un citoyen ?

III. L’ENFANT EST-IL UN CITOYEN ?

M'appuyant sur la Convention internationale des droits de l’enfant, j'affirme que les enfants sont des personnes titulaires non seulement des droits civils, sociaux et culturels mais des libertés publiques et qu'en tant que tel ils sont des citoyens qui, en fonction de leur maturité, peuvent s’associer et participer. Ce qui est en jeu, c’est la construction, par une action éducative, d’une maîtrise suffisante pour qu’ils puissent exercer leur libertés et leur droit de participation, avec discernement.

Mais il est évident que mon humble avis peut être légitimement contesté et je dois donc justifier cette affirmation qui conditionne les pratiques que j’ai élaborées en coopération avec d’autres militants.

Nous avons vu que les pionniers de l’Education nouvelle n’ont pas attendu le Convention pour accorder des droits et des libertés aux enfants, mais leur action, fondée sur une philosophie éducative, sur une éthique de la relation, sur des principes politiques, était souvent contestée, et parfois combattue, par les pouvoirs politiques dominants mais aussi par des parents et  des enseignants. Pendant de nombreuses années, la décision d'accorder des droits et des libertés aux élèves a été dépendante des convictions de l'enseignant. Il pouvait donc supprimer ces droits comme il les avait octroyés, en particulier si un conflit ou un dysfonctionnement le mettait en difficulté. 

Avec la Convention internationale des droits de l'enfant, nous sommes entrés dans une logique nouvelle : 

- désormais l'enfant est une personne à part entière dont la dignité doit être respectée. Il peut prétendre à l'exercice des libertés d'expression, d'association, de réunion, de pensée, de conscience, de religion et au respect de sa vie privée.

- et si, pour des raisons de protection, d'éducation, de capacité de discernement, nous pouvons, et devons, fixer des limites à l'exercice de ces libertés fondamentales à l'école, il n'est pas en notre pouvoir de les supprimer.

Remarque :
En 1998,  la commission d’enquête sur l’état des droits de l’enfant en France, mise en place sur la proposition du Président de l'Assemblée nationale, Laurent Fabius, dans son rapport a qualifié la Convention de véritable révolution copernicienne car : «  à la différence de la conception retenue jusqu'alors,... le texte ne définit plus seulement l'enfant par la seule nécessité d'une protection spécifique. Il pose en principe liminaire que l'enfant est une personne et, à ce titre, lui reconnaît non seulement des droits civils, sociaux ou culturels, mais aussi des libertés publiques, véritables “ droits de l'homme de l'enfant « . 

Mais, dès la ratification de la Convention par la France, en 1990, des voix se sont élevées pour dire leur crainte que la responsabilité liée à l'exercice des libertés fasse perdre à l'enfant son droit à l'enfance, aux tâtonnements sociaux, à une certaine irresponsabilité. 

D’autres ont souligné que les libertés reconnues aux enfants pouvaient amener les parents et les éducateurs à s'exonérer de leur devoir de protection. 

D'autres encore, dont Alain Renaut,
 dans son ouvrage « La libération des enfants » se sont demandé comment conjuguer la nécessaire dénivellation impliquée par le rapport pédagogique et l'exigence de respecter les enfants comme nos égaux en droits. 

Les éducateurs doivent donc se demander :

- comment concilier ces exigences apparemment contradictoires?

- comment porter une grande attention à l'enfant au nom de sa fragilité et d'une protection nécessaire, que réaffirme fortement la Convention,  sans le maintenir dans une dépendance sécurisante mais préjudiciable à la construction de son autonomie ?

- comment établir un équilibre entre la pratique de la liberté qui impose des limites et l'autorité nécessaire de l'éducateur pour les faire respecter ? 

Confronté à des exigences contradictoires, l'éducateur se trouve placé dans des situations-problèmes qui ne sont pas simples à résoudre, entre liberté/autonomie et autorité/protection. Il est parfois difficile de savoir où se situe l'intérêt supérieur de l'enfant. Pour Mireille Cifali,
  "dans le rapport à l'autre, où il s'agit pour lui de grandir et d'apprendre, ce qui importe est de l'autoriser à construire sa vie, sa connaissance, de se confronter aux difficultés et de les dépasser. Il est capable d'affronter les pires obstacles si l'on fait confiance à ses potentialités." 

L'expérience des classes coopératives témoigne que les enfants sont capables d'exercer des libertés de façon responsable lorsque la possibilité leur en est donnée.
 Or cette possibilité est aujourd'hui un droit.

En ratifiant la Convention, chaque Etat l’a placée dans la hiérarchie de ses textes de droit et s’est engagé à  prendre toutes les mesures législatives et réglementaires indispensables à l’adaptation du statut de l’enfant et à l’exercice des libertés fondamentales qui lui sont reconnues. Il est de son devoir de veiller à leur respect dans tous les lieux où il vit. Or si les droits de protection de l’enfant ont été pris en considération, il n’en est pas de même pour les droits-libertés. Il n’est donc pas étonnant qu’en France la Défenseure des enfants, dans son rapport 2002, considère que la « question des libertés d’expression, de réunion et d’association des mineurs, ces libertés citoyennes consacrées par la Convention Internationale sur les droits de l’enfant, est aujourd’hui en panne. »

Le combat des défenseurs des droits et libertés de l’enfant doit donc continuer !

Pour défendre la citoyenneté de l’enfant, de nombreuses associations font référence particulièrement à l’article 12 qui stipule que « Les Etats parties garantissent à l'enfant qui est capable de discernement le droit d'exprimer librement son opinion sur toute question l'intéressant, les opinions de l'enfant étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité. « 



En 1990, la députée Denise Cacheux, dans son rapport
 présenté à l'Assemblée nationale pour la ratification de la Convention, avait précisé que  :

“ Ce droit d'expression peut être décomposé en trois points:


- le droit de s'exprimer, de parler, de donner son avis;


- le droit d'être écouté, d'être cru;

- le droit de participer au processus de décision et même de prendre seul des décisions. ”

Mais l'article 12 suscite parfois de vives oppositions car reconnaître le droit à la parole aux enfants implique de leur donner les moyens de s'exprimer sur tous les sujets qui les concernent. Ce qui, à l'école, pourrait être :

- les relations entre les adultes et les enfants;

- l'organisation institutionnelle : règlements, règles de vie, procédures disciplinaires, sanctions...

- les méthodes pédagogiques et les évaluations;

- les activités, les projets et les contenus d'apprentissage;

- l'organisation des temps et des espaces : la classe, la cour, la BCD, le restaurant scolaire...

Permettre cette parole implique donc, pour l'enseignant, d'accepter d'être parfois mis en cause, tant dans ses pratiques pédagogiques que dans son comportement. Cela peut expliquer la crainte exprimée par nombre d’enseignants d’une perte d’autorité qui serait préjudiciable au maintien de l’ordre nécessaire aux activités.

Remarque :

Dans les conseils de la classe coopérative, tous les sujets peuvent être l'objet de débats, même si tous ne sont pas négociables ou ne relèvent pas de la décision des élèves. L’enseignant peut donc, comme tout un chacun, être amené à répondre de ses actes. -C’était aussi le cas dans les communautés et collectivités d’enfants de Pistrak, Korschak, Neil, Freinet-Nous avons pu constater qu’il n'y perd pas son autorité mais à la condition qu'il respecte lui-même, d'une façon générale, les principes, les valeurs, les décisions et les règles communes. Seule la rigueur avec laquelle il se plie lui-même aux décisions et aux lois communes peut lui permettre d’être exigeant avec les enfants. Ceux-ci remarquent très vite s’il existe des contradictions entre les pratiques des adultes et les principes dont ils leur demandent le respect. 

Les oppositions qui existent, et pas seulement à l’école, ont sans doute eu pour conséquence d’amener les pouvoirs publics a être prudents, sinon timorés, dans ce domaine, malgré les propositions des défenseurs des droits de l’enfant. 

Après le premier rapport de la France, en 1993, le Comité des droits de l'enfant de l'ONU, chargé du contrôle de la mise en oeuvre de la Convention, a suggéré à l’Etat "d'examiner plus avant les moyens d'encourager l'expression de l'opinion des enfants et de faire en sorte que leur avis soit dûment pris en considération dans toute décision qui concerne leur vie, en particulier à l'école et au sein de la communauté locale". 

C'était donc lui faire remarquer qu'il n'avait pas été très actif dans ce domaine.

Or, dès 1989, le Conseil de l’Europe avait affirmé que «  le meilleur enseignement de la démocratie est dispensé dans un cadre où la participation est encouragée et les points de vue exprimés ouvertement, où règnent la liberté d’expression des élèves et des enseignants, ainsi que l’équité et la justice ».
 

En décembre 1994, dans le cadre de son Projet sur les Politiques de l’Enfance, il organise, à Madrid, une Conférence sur la participation et la négociation dans la famille.
 Christina Alberdi, ministre espagnole des Affaires sociales, dans son discours inaugural y affirme que «  pour la première fois, dans l'histoire, la Convention reconnaît la citoyenneté des enfants, garçons et filles et leur capacité à être titulaire de droits. »   Elle ajoute que «  du moment que l'on considère les enfants comme des citoyens à part entière, il devient d'autant plus capital de veiller à leur donner la possibilité d'exprimer leurs propres points de vue et de participer à l'adoption des décisions les concernant. Le mineur doit être assimilé à un interlocuteur actif ou à un citoyen comme les autres dans tous les domaines qui l'intéressent ( famille, école, collectivité, sports, etc ) »

Mais pour le professeur Eugène Verhellen, Directeur du Programme des Recherches  Coordonnées du Conseil de l’Europe sur les enfants de la rue, la notion centrale du débat est la compétence des enfants : « s’il existe une tendance de plus en plus marquée vers “ une culture de la négociation ” au sein de la famille, impliquant que la faculté de participer est reconnue à tous ses membres...la participation des enfants est loin d’aller de soi, l’incompétence qu’on leur suppose est au coeur du problème ...On ignore ce que les enfants savent, ce qu’ils sont capables de faire et ce qu’ils sont. Et c’est la raison pour laquelle les arguments d’incompétence continuent à dominer le débat »

A propos de «  compétence » Ferran CASAS, Président du Comité de Coordination du Projet Politiques de l’Enfance fait la remarque que « dans nos sociétés européennes en général, nous avons construit la catégorie des « pas encore » comme une catégorie absolue de personnes. la loi définit un âge de la majorité légale, un âge minimum pour conduire, voter, être condamné et emprisonné, etc. Tous les enfants, avant d’atteindre chaque palier d’âge, sont censés appartenir de façon homogène à une catégorie unique même si leurs capacités réelles sont complètement différentes »

Cette incompétence supposée sert d’ailleurs souvent de prétexte à leur maintien sous tutelle des adultes.

PARADOXE :

En France, vers 7-8ans, on considère qu’un enfant est doué de suffisamment de discernement pour supporter une condamnation pénale. Sa culpabilité peut être reconnue et des mesures éducatives peuvent être prises à son encontre. Mais il n’est pas considéré comme ayant suffisamment de discernement pour pouvoir exercer des libertés individuelles. C’est pourquoi la Défenseure des enfants, dans son rapport, a interpellé le gouvernement à ce sujet :

alors qu’en matière pénale, la responsabilité du mineur est affirmée de plus en plus tôt, qu’il peut voir sa responsabilité pénale engagée dès qu’il dispose du discernement suffisant ( parfois dès l’âge de 7-8 ans en pratique), pourquoi ne pas lui accorder la possibilité d’exercer davantage de libertés personnelles au fur et à mesure qu’il grandit ? Pourquoi ne pas lui donner les moyens juridiques de prendre des risques socialement valorisés plutôt que de le condamner à exprimer sa liberté et son besoin de reconnaissance par la seule transgression des règles ?

Elle a préconisé que soit élaboré un nouveau droit civil des mineurs afin de permettre aux adolescents d’accéder à une véritable “ citoyenneté juvénile ”. Il s’agirait d’autoriser les mineurs, en fonction de leur âge, à exercer davantage les droits d’expression, d’information, d’association et de réunion consacrés par la Convention internationale sur les droits de l’enfant. L’exercice de ces responsabilités constituerait un véritable “ apprentissage de la majorité ” permettant une transition entre l’incapacité juridique propre au mineur et le plein exercice des droits et responsabilités d’un majeur.

Les éducateurs de l’Ecole moderne ne peuvent qu’approuver les positions de la Défenseure des enfants qui rappelle à l’Etat ses engagements mais deux textes récents ne peuvent que nous faire douter de la volonté des pouvoirs publics d’aménager l’exercice des libertés et du droit de participation. 

Les Nouveaux programmes de l’école primaire de 2002, dans le cadre de l’éducation civique, ne font pas de la Convention internationale des droits de l’enfant un texte de référence. Ils préconisent d’organiser des débats qui portent sur la vie collective et leur accordent 30 mn par semaine dans l’emploi du temps, ce qui est une première reconnaissance du « conseil «  de la classe coopérative. Mais il n’est jamais question des droits et des libertés reconnus à l’enfant. 

L’ICEM et l’OCCE ont envoyé une lettre ouverte au ministre de l’Education nationale, Jack Lang, pour  contester cette position officielle et nous avons appelé tous les militants des droits de l’enfant à continuer l’action pour que les droits et libertés de l’enfant et l’exercice d’une citoyenneté participative à l’école deviennent une réalité, conformément aux engagements que la France a pris en ratifiant la Convention des Nations Unies.

Or le Rapport de la France à la commission de l’ONU, en 2002, ne consacre que six lignes à l’article 12  sous le titre « le respect des opinions de l’enfant ». Elles ne font pas mention du droit de l’enfant à participer aux décisions. Au contraire, le texte insiste sur l’idée, qui ferait consensus, que “ s’exprimer ne veut pas dire décider ”.


“ Les craintes que cet article a suscitées ont permis d’attirer l’attention des parents et des éducateurs sur des discours et des pratiques contraires à l’intérêt de l’enfant. Un consensus s’est établi autour des idées suivantes : s’exprimer ne veut pas dire décider. respecter l’opinion de l’enfant, c’est l’écouter mais pas forcément entériner ses choix. Pour l’adulte décideur, il s’agit d’ajouter le point de vue de l’enfant aux autres éléments susceptibles d’éclairer la décision. L’âge et la maturité de l’enfant sont, bien évidemment, des paramètres déterminants. ”


Ce positionnement est d’ailleurs en contradiction avec la Loi du 4 mars 2002, relative à l'autorité parentale, qui indique que « les parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité ». 


Dans la famille, la capacité à la prise de responsabilité, à l'autonomie et la faculté de participer seraient donc reconnues à tous ses membres, on évoluerait vers une culture de la négociation et de la participation, mais pas à l’école. 


Or les enquêtes, menées par le COFRADE
 auprès des organismes qui s'intéressent à la vie de la famille, ont fait apparaître leur souhait d'élargir la participation de l'enfant aux autres institutions qui le prennent en charge : écoles, centres de loisirs, associations...Et ils demandent une mutualisation et une analyse commune des pratiques. 
IV. L’EXERCICE DES DROITS ET DES LIBERTES DANS L’ECOLE

En affirmant que les enfants sont des êtres humains égaux en droit et en dignité avec les adultes, quels que soient leur race, leur couleur, leur sexe, leur origine nationale, ethnique ou sociale, la Convention a une vocation universelle. Elle est une référence éthique et juridique pour tous les Etats du Monde.

Elle réunit en un seul texte un ensemble de normes juridiques et de dispositions autrefois dispersées dans différents instruments juridiques internationaux.

Les droits peuvent être regroupés en trois catégories :

Pourvoir – Protéger – Participer
POURVOIR
Il était fondamental de garantir à l’enfant les moyens de son développement alors qu’il est encore fragile, vulnérable et dépendant. Les droits de prestation lui permettent de posséder, recevoir ou avoir accès à certaines choses ou certains services comme par exemple à un nom et à une nationalité, à des soins de santé, à l'éducation, au repos, au jeu...
PROTÉGER : 

Depuis l’Antiquité, a subi mauvais traitements et exploitation. Les faits quotidiens, dans tous les Etats, témoignent que sa protection doit être l’objet de toute notre vigilance. Il a le droit d'être protégé contre des actes ou des pratiques nuisibles comme par exemple la séparation d'avec les parents, l'exploitation commerciale ou sexuelle, les violences physiques et mentales, la participation directe à des conflits armés...
PARTICIPER
Ces droits de prestation et de protection viennent s’ajouter aux droits de l’homme en général. En affirmant que l’enfant est titulaire des mêmes droits et libertés fondamentales que l'adulte, la Convention lui reconnaît un statut d'être humain à part entière.  Il s'agit là d'une révolution juridique. philosophique et humaine, une véritable « révolution copernicienne »  qui ouvre à l’enfant l’exercice des libertés et le droit de participer, en accord avec l'évolution de ses capacités de discernement.

Il est impossible de dissocier les droits de l’enfant, mais à  la lecture de la Convention, un certain nombre de maître-mots apparaissent autour desquels un autre système éducatif doit se construire pour que l’école devienne l’école des droits de l’enfant, de la liberté et de la citoyenneté participative. 

L’école est concernée.
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Il aurait été important de voir comment chacun de ces droits s’exercent dans l’école, de se reposer la question de l’obligation scolaire et des contenus d’apprentissage au regard du droit à l’éducation, d’examiner l’exercice des différents droits-libertés, en particulier le droit de manifester sa religion ou ses convictions (Article 14-3) qui a été mis en avant par le port du foulard islamique à l’école. 


Mais compte-tenu de notre temps limité, je vous propose de réfléchir avec vous sur seulement quatre points :


1. L’enfant est une personne


2. L’exercice des libertés pose problème aux éducateurs


3. Le respect des principes du droit à l’école


4. L’exercice des libertés 


1. L’enfant est une personne dont la dignité doit être respectée  


Il aura fallu des siècles pour le reconnaître.  Pour Freinet, « l'enfant est de la même nature que nous »
. C'est le point de vue de tous les pionniers de l'éducation nouvelle qui a amené à un bouleversement de la relation adulte-enfant. En effet, considérer l'enfant comme un être humain, une personne ayant la même respectabilité, la même dignité, les mêmes droits que nous-mêmes, remet en cause nos attitudes, nos habitudes d'appropriation, d'autorité, de directivité. Chacun de nous, s'il se regarde dans les menus faits de la vie quotidienne, là où précisément les enfants situent leurs doléances et leurs revendications de respect quand ils ont la parole, constatera qu'il lui arrive, parfois de transgresser ce principe.


Mais que veut dire respecter l’enfant ? Pour le savoir, il me paraît nécessaire de demander l’avis des enfants eux-mêmes. Par exemple, dans une classe, où l’expression libre est reconnue, les enfants ont été sanctionnés collectivement par leur institutrice, pour avoir « manqué de respect » à une jeune institutrice remplaçante. Au cours d’un entretien collectif, ils ont justifié leur comportement par un principe de respect mutuel : «  elle ne nous a pas respecté alors on ne peut pas non plus la respecter ». Notre question «  pour chacun de vous, qu’est-ce être respecté ? » a fait émerger plusieurs axes de réflexion et d’action :


- «  quand on donne notre avis, les adultes ne nous écoutent pas toujours et on ne tient pas compte souvent de notre avis. » Ils sentent bien que l’importance accordée à leur parole est une reconnaissance de leur personne et de leur capacité à émettre des avis pertinents.  Mais ils ont aussi conscience que cela ne suffit pas  pour changer les rapports de pouvoir. « Les maîtres devraient nous permettre de décider plus souvent pour nos affaires! » Le partage du pouvoir est donc un indicateur de l’espace d’autonomie qui leur est accordé pour devenir auteurs d'eux-mêmes


- « certains adultes ne nous respectent pas moralement » 
 Les adultes doivent s’interdire les mots, les moqueries et les attitudes.


- « la maîtresse nous a donné une punition collective alors que certains n’avaient rien fait, ce n’est pas juste. Elle nous a manqué de respect. ».

Ils ont bien le sens de la justice et du respect d’un principe fondamental du droit qui veut que nul ne peut être puni pour une faute qu’il n’a pas commise. 


- « Si je suis en difficulté, j’ai le droit d’être aidé. » Le droit à l’éducation implique effectivement de recevoir toute l’aide nécessaire pour éviter d’être en échec, celle-ci pouvant venir des autres enfants dans une démarche d’entraide et de solidarité.



Ce court entretien témoigne qu’il ne suffit pas d’inscrire, dans les règles de vie collective, «  Chacun a le droit d’être respecté », il est nécessaire de préciser, ensemble, dès l’école maternelle,
quelle en sera la traduction concrète dans la vie du groupe ( paroles, gestes, respect de l’environnement...) et dans les pratiques sociales de l’école.

Le respect des enfants concerne la discipline

L’article 28 de la Convention demande que « Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que la discipline scolaire soit appliquée d’une manière compatible avec la dignité de l’enfant en tant qu’être humain et conformément à la présente Convention. » 

Les faits que me rapportent des parents et d’autres que la presse présente, montrent qu’il reste encore beaucoup à faire pour que la personne de l’enfant et les principes du droit soient respectés. 

Par exemple, le droit de correction physique continue à subsister dans les familles. Onze pays ont interdit les châtiments corporels au sein de la famille, mais la France continue à tolérer violences légères. Ces violences, constitutives d’une infraction lorsque les victimes en sont des adultes, deviennent la manifestation d’un véritable droit lorsque leurs auteurs sont des parents ou par extension jurisprudentielle des éducateurs, et leurs destinataires de jeunes enfants. Parfois des tribunaux légitiment la gifle par la nécessité de l’ordre dans la classe. La dignité de l’enfant doit-elle être conçue de façon moins absolue que celle de l’adulte ?

Les toilettes doivent respecter le droit à l’intimité

Il est une autre atteinte à la dignité du jeune enfant à propos de laquelle je suis souvent interpellé par des familles : les déplacements collectifs, à l’école maternelle,  pour aller faire ses besoins dans des toilettes qui ne permettent pas le respect du droit à l’intimité de l’enfant. « C’était une pièce commune, où tout le monde faisait « ses besoins » ensemble, filles et garçons, et à heures fixes., nous a raconté une maman dont le fils subissait les moqueries de ses petits copains et copines. « De ce fait, il se retenait jusqu’à ce qu’il n’en puisse plus et c’était alors l’accident »
 

Depuis 1850, la construction des « cellules de WC », en France,  s’appuie sur deux grands principes : visibilité et séparabilité. Une instruction du 18 janvier 1887, spécifie que les « urinoirs et privés des écoles maternelles n’auront pas de fermeture ». Il s’agit de « surveiller défécation, miction et sexualité tout en cachant les zones érogènes.»
Une instruction du 23 mars 1972
 précise aux architectes que la distribution des cellules de WC « devra permettre, qu’elle soit rectiligne, mixtiligne, ou radicale autour d’un noyau central, une vision totale des lieux au niveau de la vue des adultes ».Elles ne comporteront donc pas de portes. Ce qui est encore le cas dans les constructions les plus récentes. 

Pour protéger l’intimité des enfants et favoriser leur autonomie, des institutrices les autorisent et leur apprennent à aller seuls aux toilettes. Nous verrons lors de l’exercice des libertés à l’école que ces libres déplacements sont en contradiction avec les règles de surveillance imposées par le Ministère de l’Education nationale. 

Pour respecter l’enfant et ses droits faut-il ne pas respecter la loi ? 

2. L’exercice des libertés pose problème aux éducateurs

Les éducateurs doivent respecter les droits et libertés de l’enfant, faciliter leur mise en oeuvre, mais ils ne sont pas pour autant exonérés de leur droit de protection. 

Pour Alain Renaut
 « le même mineur dont l’immaturité physique et intellectuelle fonde la protection à laquelle il a droit paraît maintenant pouvoir être considéré comme assez mûr pour bénéficier des libertés d’opinion, de pensée, de conscience ou d’association...Il faut bien reconnaître dans l’autre moi-même qu’est l’enfant une dimension d’altérité ou de dissemblance qui, en lui conférant des droits spécifiques (à une protection spéciale et à une éducation) limite ses droits à une liberté qui entrerait en contradiction avec cette protection et avec cette éducation. Encore faut-il qu’en même temps, parce que cet autre est un autre moi-même, ces limitations imposées à sa liberté n’entrent pas en contradiction avec la prise en compte de son identité humaine et avec les droits-libertés que lui confère sa reconnaissance comme petit homme. Avec l’enfant il s’agit bien d’égalité et d’inégalité en droits...Les termes de ce problème sont si complexes qu’il semble effectivement possible de désigner cette situation, sans pathétique superflu, comme celle d’une « crise de l’éducation », sur ses deux versants, familial et scolaire... »

Le problème qui se pose à l'éducateur n'est pas simple à résoudre, entre liberté/autonomie et autorité/protection. Il aura donc à demeurer attentif et vigilant, « l’intérêt supérieur de l’enfant »
 étant la référence sur laquelle appuyer ses décisions.  
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3. L’organisation et le fonctionnement de l’école se fondent sur les principes du droit


Les droits individuels n’ont de sens que dans une communauté où ils peuvent être garantis et défendus. Il n’y a de libertés que dans un Etat de droit car celui-ci pose la primauté de la loi sur l’ensemble du corps social. Une hiérarchie de textes de droit garantit la cohérence du corps social et protège les libertés de l’individu. Nous avons vu la place qu’y occupe la Convention internationale. 

Les libertés publiques étant reconnues à l’enfant, encore faut-il pour qu’il puisse les exercer à l’école que celle-ci respecte les principes fondamentaux du droit.


Or, l’école est-elle un lieu de droit ?

Cette question a soulevé de nombreuses controverses nourries par des conceptions contradictoires :

- l’école est un lieu clos,  un lieu de non droit et de non démocratie, parce qu'elle repose sur un contrat d'apprentissage nécessairement inégalitaire. Elle rassemble des  enseignants qui exercent l’autorité et des élèves qui apprennent et obéissent. 

- l’école est une institution dans laquelle enseignants et élèves sont dans l’obligation d’apprendre à vivre et à travailler ensemble. Son fonctionnement ne peut se régler que par le droit. L’éducation à la citoyenneté doit alors permettre l’intériorisation des principes élémentaires  du droit par leur mise en pratique et par un travail progressif d’apprentissage et de conscience de la loi.

- l’enfant est une personne et un citoyen, titulaire des libertés publiques. Il doit pouvoir les exercer, sans que pour autant le groupe des enfants se gouverne seul et devienne dépositaire de l’autorité comme le craignait Hannah Arendt. Le maître doit demeurer garant du respect des personnes et des règles de vie de la collectivité.


L’actualité récente a contribué à apporter une réponse plus claire à la question et à modifier le rapport de l’école au droit.

 
Jusqu’à ces dernières années, elle vivait dans un sentiment d'extraterritorialité juridique : 

- le juge administratif se refusait à examiner la légalité des règlements de l’Education nationale et des mesures individuelles prises sur leurs fondements ;

- les délits commis à l’intérieur de l’école n’étaient que rarement signalés à la justice. 

Une meilleure connaissance des droits et devoirs des élèves, l’affaire des foulards islamiques, les actes de violence et une certaine « judiciarisation » de la société ont amené les parents et les élèves à questionner en droit les règles de fonctionnement et les décisions prises. Les recours au juge judiciaire et administratif sont devenus une pratique relativement fréquente.

En présence de cette situation, le Ministère de l'Education nationale a décidé de renforcer les pratiques démocratiques dans la mise en oeuvre des sanctions et des punitions, qui souvent échappaient à la règle parce qu’elles n’étaient pas prévues au règlement intérieur.  

La procédure disciplinaire devra donc désormais respecter les « principes généraux du droit »  
 tout en gardant sa dimension éducative :   
- principe de légalité des sanctions et des procédures :

- Les punitions infligées devront  « respecter la personne de l'élève et sa dignité : sont proscrites en conséquence toutes les formes de violence physique ou verbale, toute attitude humiliante, vexatoire ou dégradante à l'égard des élèves » ;

- Le règlement intérieur devra en fixer la liste ainsi que les mesures alternatives et d’accompagnement ( mesure de réparation, décision de suspension de sanction, travail d’intérêt scolaire...). 
. principe du contradictoire : 

- Sur le plan juridique, afin de respecter les droits de la défense, l’élève mis en cause pourra présenter des observations écrites ou orales et se faire assister. La sanction devra se fonder sur des éléments de preuve et être motivée.

- Sur le plan éducatif, il s’agit de permettre à l’élève d’exprimer son point de vue, de l’écouter, de lui expliquer sa faute et la sanction qu’il encourt.
- principe de la proportionnalité et de l’individualisation de la sanction :

- Sur le plan juridique, la sanction doit être graduée en fonction de la gravité des faits reprochés et elle s’adresse à un individu dans une situation déterminée.

- Sur le plan éducatif, la graduation des sanctions permet à l’élève de prendre conscience de la gravité de ses actes par rapport à une échelle de valeurs. L’individualisation favorise sa responsabilisation en l’amenant à s’interroger sur sa conduite et ses conséquences.

Chaque établissement devra donc réactualiser son règlement intérieur.  

Dans un texte antérieur
 , le Ministère avait précisé que les dispositions pénales qui répriment les actes de violence contre les personnes ou la dégradation des biens s’appliquent sans aucune restriction aux faits commis à l’intérieur des établissements scolaires. En cas de délit, les chefs d’établissement n’ont pas à faire oeuvre de police judiciaire. Il ne leur appartient pas de constater les infractions à la loi pénale, ou d’en rechercher les auteurs. Il leur incombe en revanche de signaler aux autorités compétentes les infractions pénales qui viennent à se commettre dans l’établissement. 

Cette introduction des principes élémentaires du droit commun dans l’école marque un tournant que j’estime très positif. Mais, comme les juristes Antoine Garapon et Thierry Pech
, je pense que «  cette importation dans le milieu scolaire d’un modèle juridique de la sanction ne s’accompagnera d’un supplément de légitimité pour l’institution qu’à la condition de transmettre activement et clairement les principes du droit aux intéressés, c’est-à-dire non seulement aux élèves, mais aussi aux enseignants...En même temps qu’il pénètre dans la sphère scolaire comme instrument de régulation des conflits, le droit doit s’y imposer comme contenu d’un apprentissage..
.Si nul n’est censé ignorer la loi, c’est bien à l’école qu’il revient d’en faire connaître les contenus et les principes aux futurs citoyens. »

Droit d’exercice des libertés fondamentales, respect des principes généraux du droit, application des dispositions pénales, l’école, aujourd’hui, est entrée dans l’Etat de droit.


Les enfants doivent donc pouvoir y exercer les libertés fondamentales et le droit de participation que leur reconnaît la Convention internationale. 

4. La Convention Internationale des droits de l’enfant et les libertés fondamentales

En France, au terme de l’article 55 de la Constitution, les traités sont supérieurs aux lois et aux règlements. La Convention vient donc se placer, dans la hiérarchie des textes de Droit, entre la constitution et les lois. Tout texte contraire à telle ou telle de ses dispositions doit normalement céder. Celui qui se prévaut de la Convention devrait l’emporter. L’Etat a pour obligation d'aménager l'exercice des libertés fondamentales et de veiller à leur respect, dans tous les lieux où les enfants vivent. C’est un des points d’appui de notre action.


                             CONSTITUTION

                           PRINCIPES FONDAMENTAUX


 
 reconnus par les lois de la République


       ( jurisprudence constitutionnelle)

                   TRAITES ET ACCORDS INTERNATIONAUX



En France

   

   LOIS                                                       Hiérarchie                                                               

                           PRINCIPES GENERAUX DU DROIT                 des textes de droit               



        (jurisprudence administrative)


                                             DECRETS

                                             ARRETES 

1. Liberté d'expression, droit d'exprimer son opinion, droit d'être informé, constituent un ensemble qui ouvre la porte à la démocratie : s'exprimer, communiquer, participer par tous les moyens autorisés et sans restrictions arbitraires.
Article 13

1.
L'enfant a droit à la liberté d'expression.  Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du choix de l'enfant.

2.
L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires :

a) au respect des droits ou de la réputation d'autrui ;

b) à la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité publiques.

              La liberté d’expression est un des fondements de l’éducation nouvelle et de la pédagogie Freinet. L’enfant a droit à la parole et peut s’adresser, selon l’organisation et les besoins de l’activité, soit à la classe entière soit à un groupe plus réduit qui a obligation d’écoute. Des moments institués permettent cette prise de parole : l’entretien du matin, encore appelé le « quoi de neuf ? », les présentations de livres, d’objets, d’images, les conférences d’enfants, les débats...
  La parole peut être parole intime et spontanée, parole d’expression et de création, avec le conseil qui régule la vie collective, elle devient politique et citoyenne. 

              La libre expression peut prendre différentes formes orales, écrites, graphiques, picturales, gestuelles , théâtrales... et peut utiliser les technologies modernes. 

             En 1991, une circulaire 
 a précisé les modalités d’exercice de la liberté de la liberté de la presse dans les collèges et les lycées. Les publications rédigées par les lycéens peuvent être librement diffusées dans l’établissement. Toutefois, au cas où certains écrits présenteraient un caractère injurieux ou diffamatoire ou en cas d’atteinte grave aux droits d’autrui ou à l’ordre public, le chef d’établissement peut suspendre ou interdire la diffusion dans l’établissement ; il en informe le conseil d’administration. Donc, conformément à la loi de 1881 sur la liberté de la presse, cette liberté s’exerce, individuellement ou collectivement, sans autorisation ni contrôle préalable. Mais cet exercice entraîne corrélativement l’application et le respect d’un certain nombre de règles :

          - la responsabilité personnelle des rédacteurs est engagée par tous leurs écrits, tant sur le plan pénal que sur le plan civil ;

          - ces écrits ne doivent porter atteinte ni aux droits d’autrui, ni à l’ordre public ;

          - ils ne doivent être ni injurieux, ni diffamatoires, ni porter atteinte au respect de la vie privée.

          Si le journal est diffusé à l’extérieur de l’établissement, sa création doit être déclarée
 au procureur de la République. Le directeur de la publication doit être majeur. C’est  aussi le cas pour les journaux scolaires créés dans les classes et les écoles élémentaires. C’est alors un instituteur  qui en est le responsable légal.

          Avoir le droit d’exercer une liberté, c’est donc devoir respecter des règles et assumer la responsabilité de ses actes. Liberté et responsabilité sont indissociables. Un droit oblige à un certain comportement et touche comme limite le droit des autres et ceux de la collectivité. Pour l’avoir oublié, un lycéen a été condamné à 26 000F d’amende et de dommages et intérêts : il avait grossièrement injurié le proviseur et deux professeurs, dans le journal, diffusé dans l’enceinte scolaire, dont il était le rédacteur,. 

          C’est un risque qu’il est préférable d’éviter par une information préalable. 
 Chacun devra donc apprendre à bien peser ses mots chaque fois qu’il lui viendra à l’idée de mettre en cause quelqu’un. L’apprentissage du respect des autres et de la responsabilité constitue donc un élément majeur de l’éducation à la citoyenneté.
    

Article 17
Les États parties reconnaissent l'importance de la fonction remplie par les médias et veillent à ce que l'enfant ait accès à une information et à des matériels provenant de sources nationales et internationales diverses, notamment ceux qui visent à promouvoir son bien-être social, spirituel et moral ainsi que sa santé physique et mentale.  A cette fin, les États parties :

a) encouragent les médias à diffuser une information et des matériels qui présentent une utilité sociale et culturelle pour l'enfant et répondent à l'esprit de l'article 29 ;

b) encouragent la coopération internationale en vue de produire, d'échanger et de diffuser une information et des matériels de ce type provenant de différentes sources culturelles, nationales et internationales ;

c) encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants ;

d) encouragent les médias à tenir particulièrement compte des besoins linguistiques des enfants autochtones ou appartenant à un groupe minoritaire ;

e) favorisent l'élaboration de principes directeurs appropriés destinés à protéger l'enfant contre l'information et les matériels qui nuisent à son bien-être, compte tenu des dispositions des articles 13 et 18.
          L’accès à des B.C.D. très documentées, la création de revues de presse pour les enfants, l’utilisation d’internet, ont fait entrer le droit à l’information dans la pratique courante des écoles. Pour préparer les exposés et conférences, qu’ils peuvent proposer au Conseil de la classe, les élèves disposent actuellement de moyens de recherche adaptés à leurs besoins.

         L’information étant plus accessible à tous, le débat en classe devient un moyen privilégié pour échanger des arguments sur un sujet de leur choix : le racisme, la faim dans le monde, le travail des enfants, le respect de l’environnement, l’amour, la mort... Les sujets sont  proposés et généralement choisis à l’issue d’un vote. Chacun alors se documente et y réfléchit avec ses parents ou avec d’autres adultes.  Le jour retenu, le thème ayant été introduit par un élève ou un adulte, le dialogue commence dans le respect de la parole de chacun et des modalités d’échange élaborées au conseil. La classe devient alors une communauté de recherche où l’on partage les points de vue en toute liberté et confiance. On y apprend à écouter l’autre, à le respecter en tant que personne, à contester éventuellement son opinion et à lui poser des questions pertinentes. On y apprend aussi à défendre son propre point de vue, à le soutenir avec des arguments solides et à accepter d’être remis en cause.

          Ainsi chacun se prépare à être un participant actif aux débats publics dans la société. Pratique courante dans les classes coopératives, cette pédagogie de la discussion  a fait son entrée dans les lycées, en 1999. dans le cadre du temps consacré à « l’éducation civique, juridique et sociale » et dans les Nouveaux Programmes de l’Ecole primaire en 2000 où les débats sont fortement préconisés.

          Mais le droit à l’information de l’enfant ne dispense pas les parents et les enseignants de le protéger contre toute tentative de mise en condition politique ou marchande. Un accompagnement éducatif, au sein de la famille et de l’école, doit donc le préparer à porter un regard critique sur les écrits et les images que les médias lui proposent. 

Article 12
1.
Les Etats parties garantissent à l'enfant qui est capable de discernement le droit d'exprimer librement son opinion sur toute question l'intéressant, les opinions de l'enfant étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité.

2.A cette fin, on donnera notamment à l'enfant la possibilité d'être entendu dans toute procédure judiciaire ou administrative l'intéressant, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un représentant ou d'un organisme approprié de façon compatible avec les règles de procédure de la législation nationale.



L’enfant doit pouvoir exprimer ses points de vue par rapport à toute activité, procédure ou décision l’intéressant. Ce qui implique qu’il soit informé, eu égard à son âge et à son degré de maturité, sur les options possibles, les conséquences en découlant, le poids que jouera son opinion.



Cela implique aussi que dans sa famille, dans l’école et dans tous les autres lieux où il vit, on lui offre des espaces pour exprimer son opinion, dans une ambiance de respect et de liberté, et qu’il soit écouté.          



Nous avons vu qu’en accordant aux enfants le droit d’exprimer librement leur opinion sur toutes les affaires les concernant, la Convention leur reconnaît un réel droit de participation. C’est donc un principe majeur sur lequel doit s’appuyer l’éducation à la responsabilité et à la citoyenneté.


Ce droit à la parole est un droit auquel les enfants et les jeunes sont très attachés mais il leur est encore souvent refusé par les adultes. Il est vrai qu'"enfant" vient de "infans", non doué de parole, et que la définition juridique de l'enfant c'est d'être mineur, c'est-à-dire incapable, non habilité à défendre lui-même ses droits. Depuis des siècles, les adultes ont donc décidé pour lui, sans demander son avis, lorsqu’il s’agit de choix importants concernant sa vie. 
 


En Europe, les études menées par le Conseil de l’Europe, pour la Conférence de Madrid,  montrent une évolution vers une culture de la négociation et de la participation au sein de la famille. Dans cette perspective, elle devient « la plus petite des démocraties ». La capacité à la prise de responsabilité, à l’autonomie et la faculté de participer y sont reconnues à tous ses membres. 

Pour le sociologue Michel Fize,
 la famille tend à avoir un fonctionnement plus démocratique et à devenir un îlot protecteur ou chacun peut exister en tant que personne. On quitte donc insensiblement le modèle autoritaire pour mettre en place un nouveau système d’échange et de communication. En associant leurs enfants aux décisions qui les concernent, en considération de leur âge et de leur degré de maturité, les parents participent à l’éducation à une citoyenneté active et responsable. Mais ceux qui n’ont pas connu ce mode de participation ont du mal à admettre le point de vue de l’enfant, dans les décisions qui concernent sa vie personnelle et la vie familiale. Et, ils ne savent pas comment mettre en pratique l’écoute, le dialogue, la consultation, la concertation, la négociation.

Nous avons pu, au cours de travaux avec des parents, constater que les institutions, les démarches, les outils, créés pour la classe, pouvaient être adaptées à vie familiale. L’initiative vient d’ailleurs parfois de l’enfant :


«  je propose qu’on fasse un conseil comme en classe pour décider de nos projets ».


2. Liberté d’association, liberté de réunion


Article 15

1. Les Etats parties reconnaissent les droits de l’enfant à la liberté d’association et à la liberté de réunion pacifique

2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique ou de l’ordre public, ou pour protéger la santé et la moralité publiques, ou les droits et libertés d’autrui.


Sans attendre que l'autorisation leur en soit accordée par leurs tuteurs ou par la loi, les enfants et les jeunes  se sont souvent, eux aussi, spontanément auto-organisés, hors des structures instituées, pour réaliser leurs projets, parfois seuls, parfois avec l'aide des adultes, mais en général en disposant de peu de moyens.


Les éducateurs progressistes, 
 animés par le désir de promouvoir une véritable éducation  démocratique et la formation de citoyens actifs et responsables,  se sont appuyés sur ce besoin social et ont créé des institutions, espaces de liberté et d'initiative,  permettant l'exercice de la libre expression, de la décision collective et de la responsabilité partagée : coopérative scolaire avec Profit, classe coopérative avec Freinet, assemblée générale avec Pistrak, parlement d'enfants avec Korczak...

Il est intéressant de noter que dès 1923, les instructions officielles préconisaient, qu'à l'école, « sous réserve de l'approbation du maître, les écoliers seront appelés à régler eux-mêmes par une entente concertée certains détails de leur vie commune : ils éliront ceux d'entre eux chargés de certaines fonctions, les dignitaires des "coopératives", des mutualités scolaires, des sociétés de gymnastique...de toutes les associations qui se constituent à l'école...On multipliera les circonstances où l'enfant aura l'occasion de prendre une décision soit par lui-même, soit de concert avec ses camarades..»


Mais les instructions officielles et les pratiques novatrices n'ont pas amené un changement déterminant de la relation éducative dominante dans l'école et dans la société : l'enfant est demeuré un être mineur soumis aux adultes. 




Or, apprendre à agir coopérativement avec les autres fait partie du droit à l'éducation. En s'associant, en créant des institutions, en élaborant des règles de vie commune, en réalisant un projet, les enfants apprennent à vivre ensemble dans une relation qui allie liberté et égalité, à comprendre la nécessité d'un lien social fondé sur le respect de l'autre, à respecter un contrat, à assumer des responsabilités...


Compte tenu des bénéfices éducatifs sur le plan de la citoyenneté d'une implication des enfants et des jeunes, par la voie associative, dans la vie de la cité et des institutions qu'ils fréquentent, il devient impératif que les pouvoirs publics en définissent les modalités juridiques de l’exercice de la liberté d’association. A l’école, ce droit doit être aménagé pour tous les élèves et pas seulement pour les lycéens qui sont les seuls actuellement à en bénéficier.

Mais en attendant des textes officiels qui tardent à venir,  les éducateurs d’aujourd’hui, peuvent, avec les enfants,  se montrer novateurs comme les pionniers qui les ont précédés. Rien dans la loi ne rend obligatoire la déclaration d’une association. Il s'agit alors d'une association de fait qui ne jouit pas de capacité juridique. Mais ces petites associations, dans lesquelles tous les membres sont individuellement et collectivement responsables, permettent une créativité institutionnelle en matière d’organisation et de fonctionnement démocratique. Elles sont adaptées à la  liberté d’expression, à la circulation de la parole, à la prise collective d’initiative. Elles pourraient donc trouver place dans l’école à l’occasion de projets ponctuels  à côté de structures participatives formelles et durables, comme les coopératives scolaires qui ont une comptabilité légale permettant de recevoir des dons, des subventions, des cotisations et  d’organiser des achats et des ventes.



3. Liberté de pensée, de conscience et de religion.


 Article 14
 1. Les États parties respectent le droit de l'enfant à la liberté de pensée, de conscience et de religion.

 2. Les États parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas échéant, des responsables légaux de l'enfant, de guider

     celui-ci dans l'exercice du droit susmentionné d'une manière qui corresponde au développement de ses capacités.

 3.La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être soumise qu'aux seules restrictions qui sont prescrites par

    la loi et qui sont nécessaires pour préserver la sûreté publique, l'ordre public, la santé et la moralité publiques ou les libertés

    et droits fondamentaux d'autrui.


La liberté de manifester sa religion, à l’intérieur des établissements scolaires, a été l’objet de vives controverses lorsque des élèves sont venues, au collège et au lycée, en portant le foulard islamique. Certaines ont été exclues par le Conseil de discipline en application du règlement intérieur. Des recours ont été présentés devant des tribunaux administratifs qui ont examiné la légalité du règlement et des décisions prises. 


Dans un avis 27 novembre 1989, le Conseil d’Etat a apporté des précisions importantes qui valent pour l’exercice de ce droit à l’école mais aussi pour les libertés en général. Il est donc intéressant d’en retenir les éléments principaux.


Dans les établissements scolaires, le port par les élèves de signes par lesquels ils entendent manifester leur appartenance à une religion n’est pas par lui-même incompatible avec le principe de laïcité, dans la mesure où il constitue l’exercice de la liberté d’expression et de manifestation de croyances religieuses. Toutefois ce droit ne doit porter aucune atteinte ni à la liberté d’autrui, ni aux activités d’enseignement, au contenu des programmes et à l’obligation d’assiduité. Les missions de l’école doivent être respectées. Elle doit permettre à tous les enfants de développer leur personnalité, de se préparer à leur vie professionnelle et à leurs responsabilités d’homme et de citoyen, d’apprendre le respect des droits de l’homme.


La liberté a des limites qui ne sont pas négociables. Dans chaque établissement, son exercice fera donc l’objet d’une réglementation qui fixera les modalités d’application de ces  principes. Elles figureront dans le règlement intérieur, voté par le Conseil d’administration dans les collèges et lycées, et par le Conseil d’école dans les écoles primaires. Le règlement intérieur devient donc un texte juridique, la « loi de l’école »,  soumis au contrôle de légalité.




4. Droit à la protection de la vie privée.

Article 16

Nul enfant ne fera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans  sa vie privée, sa 

famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa 

réputation. 

2. L'enfant a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.



Ce droit interroge l’éthique et la déontologie de l’enseignant car l’école, dans ses pratiques, est concernée à plusieurs niveaux.  



Dans sa relation à l’enfant, l’enseignant doit éviter de porter des avis négatifs sur sa famille, or les remarques blessantes continuent d’exister : «  si tes parents t’aidaient pour tes devoirs au lieu d’aller se promener le dimanche, ça marcherait mieux ! »



Lorsque le droit à la parole leur est reconnu et institué, il arrive aux enfants de maternelle et d’école primaire de raconter des évènements de leur vie familiale et donc de les révéler à la connaissance de tous. D’une façon générale, l’enseignant doit alors faire preuve d’une grande attention pour que des jugements ne soient pas portés par les autres enfants, que les différences soient acceptées. Dans certaines classes, afin que l’expression de chacun soit  protégée, il est interdit de diffuser à l’extérieur ce qui a été dit au sein du groupe. Mais entre respect de la vie privée et devoir de protection de l’enfant, il est parfois difficile de trouver un équilibre.



Parfois les faits librement exposés touchent aux valeurs éducatives, à une souffrance vécue, à un délit ou à crime.



Quand la parole de l’enfant révèle des faits qui l’ont blessé, il est important d’instaurer un dialogue personnel avec lui et de lui proposer une rencontre avec ses parents afin de tenter qu’une solution soit trouvée. Si les parents s’y refusent, le dialogue avec l’enfant, seul,  doit alors se poursuivre. 



Mais, parfois il révèle des violences sexuelles dont il a été victime au sein de la cellule familiale ou dans son entourage. L’enseignant doit alors en aviser « sans délai » le procureur de la République.
 



Lorsque les enfants ont connaissance de ce droit à une certaine intimité, ils interrogent les pratiques des adultes avec qui  ils vivent :



- la famille : «Ma mère a-t-elle le droit d'ouvrir mes lettres ?»



- l’école : «Le maître a-t-il le droit de fouiller dans mon cartable quand quelqu’un a volé quelque chose ? »



- les centres de vacances et les institutions éducatives avec internat : «  L’animateur a-t-il le droit d’entrer dans ma chambre et de fouiller dans mes affaires quand je ne suis pas là ? »



Questions qui exigent une réponse en droit, nous rappelle Daniel Clouet
, magistrat :



«  Qui songe, par respect pour le droit à l’intimité, à frapper avant d’entrer dans la chambre d’un adolescent ? Qui songe en pénétrant dans une telle chambre en, l’absence de son occupant, qu’il n’a théoriquement le droit de le faire et d’y inspecter que pour d’impérieuses raisons de sécurité des personnes ou des biens, ou de strictes raisons pédagogiques car il entre dans un domicile dont le caractère inviolable est garanti constitutionnellement »



Je pense que l’enfant devrait avoir, aujourd’hui, une certaine maîtrise du contrôle des immixtions dans sa vie privée et pouvoir exercer des recours pour faire respecter ce droit. Cela évidemment complexifie l’action éducative des adultes. Nous avons vu qu’ils doivent respecter les droits et libertés de l’enfant, faciliter leur mise en oeuvre mais qu’ils ne sont pas pour autant exonérés de leur devoir de protection et d’éducation.


 A l’école, mettre en place des institutions qui permettent l’exercice des libertés et du droit de participation des enfants est, aujourd’hui,  non seulement un acte légitime mais un devoir pour les éducateurs. La classe et l’école,  doivent donc devenir des lieux de pratiques citoyennes qui permettent à chaque enfant de :


. participer aux décisions collectives en donnant son avis, en défendant son point de vue, en faisant des choix, qu’il s’agisse d’activités, d’organisation ou de règlements et règles de vie ;


. de s’engager dans des projets collectifs réels, négociés et contractualisés, dans lesquels il doit assumer sa part coopérative ;


. de prendre des responsabilités qui marquent son appartenance au groupe et dont il rend compte ;


. de s’ouvrir aux autres, de les comprendre et de coopérer avec eux.


Mais comme nous l’avons vu avec la liberté de religion, la liberté ne peut s’exercer sans tenir compte des limites imposées par la loi et par des obligations inhérentes au fonctionnement de l’établissement scolaire.


4. L’exercice des libertés




1. Respecter les principes du droit





Nous avons vu que l’école, dans son organisation et son fonctionnement, tend à se fonder sur les principes du droit, c’est pourquoi nous devons nous-mêmes nous  appuyer sur ces principes pour la mise en oeuvre des libertés. 



Au sein de l'Etat de Droit, la liberté est définie, organisée et garantie par la loi. Elle peut faire l'objet d'un aménagement, être limitée, mais nul ne peut la supprimer. 

On distingue généralement trois régimes différents pour l'exercice des libertés 
:

1. Le régime répressif, contrairement à ce que suggère sa terminologie,  est considéré comme le plus favorable aux libertés. Chaque individu peut exercer librement son activité, sans en informer les autorités administratives. Le contrôle s’exerce a posteriori, en application du principe selon lequel la liberté est la règle et l’interdiction l’exception. Mais les abus de la liberté, le non respect des limites et restrictions prescrites par la loi, peuvent entraîner une répression.


2. Le régime préventif ou d'autorisation préalable confie à l'autorité administrative le soin d'autoriser ou de refuser la possibilité d'exercer une liberté, selon deux modes d’autorisation :


- soit l’administration est tenue d’autoriser l’exercice du droit dès lors que la personne remplit les conditions fixées ;


- soit elle a le choix, de manière discrétionnaire, d’accorder ou non l’autorisation demandée. 

Parfois cette autorisation est liée à l'attestation d'une compétence, d'une capacité à exercer un droit : c'est le cas de la conduite d’un véhicule. 

3. Le régime déclaratif  implique l’obligation d’effectuer une démarche auprès de l’administration mais celle-ci ne dispose pas du pouvoir de refuser la déclaration. Tel est le cas pour l’exercice de la liberté de la presse ( loi du 29 juillet 1881) et du droit d’association (loi du 1er juillet 1901). 





LIBERTE


              régime                                      régime                        régime
             répressif


    préventif                     déclaratif



        exercice libre
      exercice conditionné        exercice conditionné





              limites

                   autorisation             déclaration préalable



         transgression            


             sanction            

   

En application de ce modèle, j’ai mis au point, et expérimenté, avec les élèves de ma classe, des stagiaires de l'IUFM et des éducateurs une grille d'élaboration des règles dans une classe ou un stage. 

En partant de la liberté et du droit, en définissant les modalités d’exercice ensemble, chacun comprend mieux la réciprocité entre droits et devoirs, entre liberté et obligations et les limites posées.

Or, pour les adultes, en général, ce sont les devoirs et obligations qui priment, alors que les enfants et les jeunes nous interrogent sur le respect de leurs droits. Deux logiques contradictoires s’affrontent. 

Les règlements d’école et de classe imposent souvent  des obligations ( «  tu dois ») et des interdits ( «  tu ne dois pas ») sans aucune référence aux droits des élèves :


«  Tu dois lever la main pour parler et attendre d’être interrogé »


«  Tu ne dois pas parler à ton voisin pendant les exercices »


«  Quand tu as fini tes devoirs, tu peux aller lire au coin lecture »

Pour des élèves d’une classe, avec lesquels nous avons eu un entretien, «  obéir à la maîtresse » constitue l’obligation première. Elle, seule, décide des règles, peut autoriser à parler, à se déplacer, à aller aux toilettes, et prononce les sanctions. Or, dans une démocratie, c’est le droit qui fonde le devoir, à l’école comme ailleurs. Les lois ne précèdent pas les droits, elles en permettent l’exercice. C’est donc en exerçant leurs droits, en élaborant les « lois de la classe », en apprenant à respecter leurs devoirs, que les enfants pourront se construire leur citoyenneté démocratique.



LIBERTE






J'ai le droit de



        EXERCICE DU DROIT

       Ce droit, je peux l'exercer

LIBREMENT


      ou


SOUS CONDITION



   Je dois attester
           Je dois
              Je dois déclarer

     que j’en ai                 demander                  que je vais 

                                                              la capacité              l'autorisation          exercer mon droit


           Si j'exerce mon droit




                 je dois respecter les obligations 




                   les limites et les interdits










Si je ne les respecte pas





   un responsable va intervenir



                             

Je risque d'avoir une sanction

2. L’apprentissage de la limite 

Que ce soit dans une approche juridique ou dans une approche éducative, aucune liberté ne peut s’exercer de manière absolue. Neil lui-même, 
dont on connaît le respect pour la liberté des enfants, affirmait que « quiconque permet à un enfant de faire tout ce qui lui plaît est sur une voie dangereuse. Personne ne peut avoir une liberté totale, car les droits des autres doivent être respectés...La liberté n'implique pas l'anarchie. » Avant lui, Kerschensteiner
 écrivait que « sans limites, sans repères et sans lois, il n'y a pas d'interdits, pas de transgressions et pas de structuration possible pour l'individu en éducation qu'est l'enfant »

Il est donc essentiel de lui fixer des limites, des repères, de lui indiquer clairement ce qui est possible et ce qui est interdit. Mais il est difficile de savoir où fixer la barrière entre le permis et l’interdit car ce dernier se fonde sur des notions de valeurs. Les limites ne sont pas identiques dans toutes les familles ni dans toutes les classes. 

Par ailleurs, poser une limite implique d’intervenir lorsqu’elle n’est pas respectée. Ce coup d’arrêt à son action, provoque parfois chez l’enfant des réactions hostiles que des adultes redoutent. Il n’est donc pas toujours facile de dire « non » même si c’est un acte éducatif nécessaire. C’est pourquoi, aujourd’hui, on assiste à de nombreuses réunions de parents centrées sur ce problème.

Pour être structurantes, les limites impliquent que les adultes soient persévérants et cohérents. A l’école, les élèves remarquent très vite, dans les lieux collectifs, que les adultes n’ont pas la même appréciation, ni la même réaction lorsque les interdits sont transgressés. 

Or, pour se construire, l’enfant a besoin d’adultes référents, sur lesquels il puisse s’appuyer, et de repères stables, pour savoir jusqu’où ils peuvent aller.

L’apprentissage de la limite est un impératif dans la construction sociale de la personne, dans sa compréhension du sens de la liberté, mais qu'est-ce qui peut, à l'école,  justifier les restrictions apportées au libre exercice d'un droit ?

Au cours des réflexions que nous avons menées avec des enseignants, nous avons repéré un certain nombre d'exigences liés à des principes, des lois, des obligations et aux finalités et objectifs de l'école :
1. le respect de la loi 

Chacune des libertés accordées à l’enfant par la Convention est accompagnée des restrictions qui sont prescrites par la loi et nécessaires dans une société démocratique : les droits et les libertés d’autrui, la sauvegarde de la sécurité nationale, de la sûreté publique ou de l’ordre public, la protection de la santé ou de la moralité publiques.

     2. le respect du droit des autres à exercer cette même liberté : l’obligation de réciprocité s’impose à tous.

      3. le droit à la sécurité de l'enfant et l'obligation de protection faite aux éducateurs.

L’enfant doit être protégé contre les agressions et les risques qui peuvent mettre en danger sa personne. Nous avons vu qu’entre liberté et protection, deux impératifs contradictoires, le problème n’est pas simple à résoudre.
 4. le droit à l'enfance  

L'enfant est un être en développement. Ses compétences cognitives et sociales, nécessaires pour exercer une liberté et en comprendre les limites, sont en construction. Il a droit au tâtonnement social et à l’erreur.

Il a aussi droit à une certaine insouciance. Les responsabilités liées à l'exercice d'un droit, et dont il peut avoir à répondre devant le groupe, ne doivent pas être trop pesantes pour lui..

    5. les finalités et objectifs de l'école qui engagent la responsabilité pédagogique et éducative de l'enseignant : 

L’enseignant est le garant du droit à l’éducation et du droit à l’instruction de tous les enfants.

Les Droits de l'homme, le respect de la dignité de la personne,  les valeurs qui fondent une relation de dialogue, de coopération, d'entraide, de solidarité ne peuvent pas être remis en cause.
6. Les exigences propres aux différentes activités. 

Par exemple pour une activité collective, les exigences liées au droit de s’exprimer ne seront pas les mêmes que celles nécessaires pour le bon fonctionnement des activités en groupe. Il en est de même pour les déplacements : se déplacer en classe en présence de l’enseignant n’implique pas les mêmes exigences que se déplacer seul pour aller à la BCD... 

3.  Faire fonctionner notre modèle 

Notre modèle peut fonctionner à chaque fois que dans la classe ou dans l'école, on peut dire : chacun a le droit de...droit à la sécurité, droit au respect, droit à la parole, droit de se déplacer, droit de s'instruire, droit de jouer, droit de .......




3.1Le choix d’un système d’exercice de la liberté


Dans un premier temps, en tenant compte  de différents facteurs ( âge des enfants, maturité sociale, contexte....) il est nécessaire de s’interroger sur le choix d'un système d’exercice de la liberté concernée :

-  allons-nous permettre  l'exercice libre de la liberté, dans la classe et/ou hors de la classe,  sans contrôle préalable des capacités des enfants à l' exercer ?

-  si nous lions l'exercice de la liberté  à l'acquisition de la capacité à l' exercer, comment et par qui seront déterminés les critères pertinents   permettant d'obtenir une attestation ? Selon quelles modalités sera t-elle attribuée ? Comment sera -t-elle matérialisée : permis, brevets, ceintures.. ?

- par souci de sécurité et de contrôle, ce droit ne pourra-t-il s'exercer qu'avec l'autorisation de l'enseignant ou d’un responsable choisi par la classe ?


- L'enfant devra t-il signaler qu'il va exercer son droit ?  





3.2 Fixer les obligations et les limites



Dans un deuxième temps, nous aurons à déterminer les modalités d’exercice de la liberté, à fixer les obligations et les limites, à bien préciser ce qui sera considéré comme une transgression impliquant une intervention, car les enfants n’en ont pas toujours une conscience claire.





3.3 Prévoir les modalités d’intervention



Tous les enseignants se trouvent confrontés à des faits perturbateurs ( paroles, déplacements et comportements gênants, non respect des règles de vie communes...) et à des actes de violence (agression contre les personnes et les biens) qui les mettent en situation de devoir intervenir. La plupart du temps, une intervention verbale, par exemple le rappel de la règle, suffit pour amener le « transgresseur » à changer de comportement. Mais parfois il s’y refuse. 



Or, l’enseignant se doit de protéger les autres enfants et la collectivité contre les violences, les déprédations et autres actes préjudiciables.



Placé dans une situation de mise à distance du danger, il se doit de trouver une solution en urgence. Il lui arrive alors parfois de ceinturer un enfant, de le plaquer au sol, de le sortir physiquement d’un lieu qu’il perturbe...

Or cette intervention physique est souvent assimilée à un acte de violence répressive et parfois à un châtiment corporel, lorsqu’elle prend la forme de gifles ou de coups de pied aux fesses.






L’étude
de cette question m’a permis de faire une distinction entre deux situations différentes :

- celle de la procédure d'arrêt d'une transgression qui constitue un acte de police ;


- et celle de la sanction, conséquence de cette transgression, qui résulte d'un acte de justice.


Les enquêtes que j’ai menées témoignent que la plupart des parents et des enseignants sont amenés, occasionnellement, à faire usage de la force, et qu’ils considèrent cette action comme parfois nécessaire :

«  Il est des moments où l’enfant a besoin d’être arrêté ou contenu physiquement parce qu’il franchit des limites inacceptables pour lui ou pour l’entourage »   

Cependant, sur le plan éducatif, il m’a semblé contradictoire, dans le même temps, d’user de la force pour faire respecter les limites posées, et de tenter de faire naître un groupe fondé sur le respect de la personne, le dialogue, la compréhension, l’entraide et le droit. Mais comment faire ? 


Sur le plan juridique, le Règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles publiques, précise qu’ « il est permis d’isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant difficile ou dont le comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres » mais il ne prévoit pas, comme le nouveau règlement des écoles de Grande Bretagne, que les enseignants pourront user raisonnablement de la force pour faire cesser une bagarre, expulser un élève perturbant sérieusement la classe ou arrêter des actes de vandalisme. L’intervention physique n’est pas autorisée.

Alors, « comment agir en totale conformité avec le respect des droits de l’homme et agir efficacement pour résoudre des cas urgents » ?

Cette question qui se pose à la police se pose aussi aux enseignants. La consultation des devoirs généraux qui s’imposent aux fonctionnaires de police, m’a amené à dégager quelques points qui pourraient constituer la base d’une déontologie des enseignants en la matière :

- l’enseignant doit agir en conformité avec le respect des droits de l’enfant dont l’intérêt supérieur doit être une considération primordiale ;

- il doit intervenir pour porter assistance à toute personne en danger, pour prévenir ou faire arrêter tout acte de nature à troubler l’ordre nécessaire aux activités de l’école et protéger les élèves et la collectivité des atteintes aux personnes et aux biens ;

- lorsqu’il est autorisé par la loi à utiliser la force, il ne peut en faire qu’un usage raisonnable, strictement nécessaire et proportionné au but à atteindre, les coups demeurant strictement interdits.

Un professeur ayant fait l’objet de poursuites pénales pour être intervenu physiquement afin de protéger un élève et de maintenir l’ordre, j’ai fait parvenir mon étude à Jack Lang, Ministre de l’Education nationale,  avec le « souhait qu’une réflexion soit menée afin de trouver des réponses respectueuses du droit dans le cadre d’une discipline éducative ». 

Dans sa réponse,
 le Ministre a reconnu qu’ « il s’agit d’une question délicate qui met en évidence les difficultés aux quelles sont confrontés les enseignants dans l’exercice de leurs fonctions, en particulier lorsqu’il s’agit de maîtriser des comportements violent, sans avoir soi-même recours à la violence». Mais, tout en comprenant l’inquiétude des professeurs, il s’est contenté de rappeler « qu’il appartient au juge pénal d’interpréter et d’appliquer la loi »  et qu’il n’est pas « habilité à intervenir de quelque manière que ce soit pour limiter son pouvoir d’appréciation»..

Nous en restons donc au même point à l’école.

Confronté au même problème, un Institut de rééducation et de psychothérapie, accueillant des enfants et des adolescents dans des classes et un internat, a inscrit dans son règlement intérieur que « les châtiments corporels sont interdits mais il convient de ne pas confondre châtiment corporel avec la nécessité d’intervenir exceptionnellement en empêchant physiquement un ou plusieurs enfants ou adolescents de se mettre en danger ou de poursuivre des actes de violence ou de vandalisme».

Peut-être est-ce là aussi une solution pour les écoles ?

4 L’exercice du droit à la parole

Les enfants disposent aujourd’hui de la liberté d’expression, du droit d’exprimer leur opinion. Leur parole doit donc être entendue à égalité de valeur avec celle des adultes. 

Ce droit à la parole leur permet d’exister :

. en tant que personnes pouvant exprimer librement leur pensée, leurs désirs, leurs besoins, leurs intérêts, et les communiquer par tous les moyens disponibles ;

. en tant qu’êtres sociaux, ayant le droit de donner leur avis sur tout ce qui concerne les affaires qui les concernent et ainsi de pouvoir exercer leur droit de participation.

Mais l’exercice d’une liberté impose obligations et responsabilités. L’élève est responsable de ses actes et de ses paroles, non seulement par rapport aux règlements internes mais aussi par rapport aux instances judiciaires : le droit commun s’applique désormais aux établissements scolaires. 

Droits et libertés, parole citoyenne, responsabilité des enfants, c’est une situation nouvelle qui est créée.

Les interrogations et les controverses sont donc nombreuses :

- comment concilier le pouvoir et la responsabilité du citoyen avec une certaine irresponsabilité de l’enfant ?  

- comment concilier l’égalité de valeur de la parole de l’enfant avec celle de l’adulte et la nécessité de l’aider à construire ses savoirs, à développer ses compétences au dialogue et au débat ?

- sur quoi l’enfant pourra-t-il donner son avis ?

- comment reconnaître sa capacité à donner son avis sur les affaires qui le concerne tout en lui indiquant que tout ne sera pas négociable ? Mais qui déterminera ce qui n’est pas négociable ?

La parole de l’enfant a pris une dimension nouvelle qui impliquerait une étude approfondie de ses aspects juridiques, éthiques et politiques.
 Mais, elle trouve aussi, aujourd’hui,  une place importante,  dans les réflexions pédagogiques et dans les Nouveaux programmes : parole pour apprendre et pour coopérer
 , apprentissage de la parole...
 

L’organisation du droit à la parole,  doit tenir compte de ce contexte dont je ne retiendrai ici que  deux éléments :


- la parole est un outil de travail et de formation à l'école ;


- la parole peut être perturbatrice.

4.1 La parole, outil de travail et de formation à l'école

Le silence est demeuré pendant des siècles, un des attributs de l'enseignement magistral. Ferdinand Buisson, 
en 1887, indiquait que « Le silence pendant les leçons est le point de discipline le plus important ;..Ce que nous nommons le silence, c'est l'absence du bavardage, et c'est là le point difficile ; quant au silence absolu, le maître de l'école bien disciplinée l'obtient instantanément, à un signal convenu, toutes les fois qu'il en a besoin ».. 

L'élève ne devait en principe parler que s'il était interrogé et parler à ses voisins, pendant le travail individuel était interdit. Ces principes marquent encore les pratiques pédagogiques aujourd'hui. Bien que la solidarité et la coopération figurent dans les valeurs éducatives de l’école, dans la pratique il est encore souvent interdit de donner ou de demander de l’aide à ses voisins. Or la conception de l'apprentissage a changé. Les travaux de chercheurs, comme Britt-Mari Barth, Gérard Chauveau, Hubert Montagner...ont montré combien l'interaction et la co-opération avec autrui sont nécessaires à la construction des connaissances et des concepts. Les élèves doivent être libres de poser des questions, de formuler des opinions et de les exprimer franchement. Il ne s'agit donc plus d'exiger le silence et d'interdire les apartés mais d'organiser le droit à la parole, pour que chacun puisse s'exprimer, questionner, s’interroger, discuter, écouter, coopérer avec les autres, échanger ses savoirs...

Mais pour que  tous les enfants participent à l’échange, pour qu’une parole vraie authentique puisse s’exprimer, il faut que la confiance règne  au sein du groupe, que les différences soient acceptées, que les moqueries soient interdites. Des règles doivent donc fixer les obligations et les limites. La parole doit être protégée mais il faut aussi éviter qu’elle ne devienne perturbatrice.

 

4.2 La parole perturbatrice

Une enquête, que j’ai menée à l’IUFM,  sur les faits perturbateurs dans les classes, auprès de professeurs stagiaires du premier et du second degré, a révélé que « le bavardage » était considéré comme le fait perturbateur principal. Au cours d’une réflexion collective, nous avons repéré plusieurs types de prises de parole qui pouvaient créer des dysfonctionnements dans le déroulement des activités :

- bavardages au moment du passage des consignes ;

- apartés durant une activité collective exigeant l’écoute et l’attention de tous ; 

- prises de paroles spontanées interrompant l'expression de celui qui s'adresse à tout le groupe, enseignant ou élève ;

- interpellation à voix haute de l’enseignant ou d’un autre élève éloigné alors que tout le groupe travaille avec la possibilité de parler à voix basse ;

- incivilités, injures, moqueries. 


Ayant constaté que les apartés, considérés comme perturbateurs chez les élèves, étaient une pratique que les stagiaires trouvaient normale pour eux-mêmes, nous avons tenté de  comprendre, ensemble, ce paradoxe, ou cette non cohérence apparente. Nous nous sommes demandé :

- qu'est-ce qui me pousse à parler à la personne qui se trouve à côté de moi ?

- est-ce que je perturbe l'écoute de la personne à qui je m'adresse et les autres ? En ai-je le droit ?

- l'aparté est-il lié à un besoin personnel profond de communication ?

- ce besoin est-il différent selon les personnes ? selon les âges ? selon les cultures ?...

- est-il la manifestation d'un besoin d'interagir à propos du thème qui est présenté ?

Nous avons observé que contraindre sa spontanéité, sa possibilité d'intervenir immédiatement, est difficile pour certains enfants mais aussi pour certains adultes, même si cette contrainte a été jugée nécessaire pour l'efficacité des échanges. 

L’aparté a été considéré comme la satisfaction d’un besoin normal, d’une « faim d’interaction » comme celle constatée par Hubert Montagner, 
au cours de ses travaux sur les très jeunes enfants. « Il s'agit d'une sorte de force interne qui pousse chaque enfant à interagir avec un partenaire actif, lui-même animé de la même "faim ».

 Il ne fallait donc pas l’interdire, mais l’insérer dans l’organisation des activités par la mise en place de modalités d’exercice de la parole. L’élaboration de règles est nécessaire afin que l'expression de chacun ne devienne pas une gêne pour le bon déroulement des activités collectives et individuelles.

4.3. L'exercice du droit à la parole.
En m’appuyant sur mon modèle général d'élaboration des règles j’ai créé, avec les stagiaires de l’IUFM, un modèle spécifique  que j’ai expérimenté durant des sessions de formation et dans les classes.

 
                   DROIT A LA PAROLE




                   chacun a droit




                       à la parole







                   implique des OBLIGATIONS liées à


    respect de                    respect du                      conditions de                          modalités

         la personne                     droit de                fonctionnement optimal                pratiques
           de l'autre                        l' autre                         de l’activité                          d'exercice

 




            Intérêt collectif                        de la parole

                                                                                   



                            









    imposent des

                                          LIMITES













                    qu'est-ce qui sera considéré comme 




                  TRANSGRESSION 



           des obligations et des interdits




    

                   quel TRAITEMENT des transgressions:




- intervention




              - procédure





- sanction

Ce modèle nous a permis de fixer les modalités d'exercice du droit de chacun à pouvoir s'exprimer, l'organisation de l'animation, les obligations, les limites et les procédures de traitement des transgressions, pour différents moments de parole : activité collective, travail de groupe, travail individuel.

Nous avons constaté qu’il était nécessaire de :

- fixer les obligations de celui qui parle et de ceux qui écoutent ;

- déterminer les modalités concernant :


- les personnes : 

- comment pouvoir prendre la parole ?

             
- la durée de la prise de parole ?



- la puissance de la voix...


- l’animation et la régulation ;


- l’organisation matérielle ;


- l’organisation institutionnelle.


Nous en avons constitué une fiche qui n’est pas définitive, chaque essai pouvant apporter des éléments nouveaux.




                                            

      CHACUN

      Quels PRINCIPES                                           

       A DROIT                          en découlent ?                                          Quelles LIMITES

    A LA PAROLE                   Quelles OBLIGATIONS :                         impliquent-ils ?                       

        
                                       - pour celui qui parle ?



                         - pour ceux qui écoutent ?




           

pour les PERSONNES


MODALITES


- celui qui a la parole


de mise en 


- ceux qui participent


œuvre                


Animation et Régulation

                             






                                                                       Organisation matérielle (espace – matériel..)

Organisation institutionnelle :

.

 - règles « lois du groupe » qui permettent et protègent la parole

 - responsabilités. 



 - les transgressions : qu’est-ce qui sera considéré comme une transgression ?



 - l’intervention ; qui ? comment ? limites 



 - le traitement des transgressions

Démarche 

Après une présentation des principes, du modèle et de la fiche, je demande aux enfants ou aux stagiaires et étudiants, de réfléchir d’abord en groupes, afin de présenter au collectif une proposition sous forme d’affiche. 

Ensuite, en grand groupe, chaque équipe expose sa proposition, les difficultés rencontrées et les points de vue différents. Après un débat et le choix d’une procédure de décision, nous élaborons « notre  loi » et des modalités d’application qui pourront évoluer au fil de nos analyses institutionnelles. 

Contrairement aux enfants, avec les adultes, deux questions suscitent presque toujours des confrontations animées :

- faut-il mettre en place une modalité pour prendre la parole ?

- les apartés seront-ils considérés comme des transgressions ?

A titre indicatif, voici les modalités et règles d'exercice du droit à la parole instituées par un groupe d’étudiants éducateurs spécialisés, en septembre 2001.


EN GRAND GROUPE

           Celui qui parle a le droit de s’exprimer et  d’être entendu.

L’intervenant précise les modalités d’organisation de son intervention.

Les membres du groupe qui désirent prendre la parole, la demandent en levant la  main et attendent que l’animateur leur donnent son accord. 

Ils ne monopolisent pas la parole.

Chacun doit être présent et participatif. Il fait preuve d’écoute. Il ne coupe pas la parole de l’autre et il respecte sa personne et  ses opinions : pas de moqueries, pas de violences verbales.

TRANGRESSIONS

Seront considérées comme transgressions
 

- ne pas respecter les obligations et les règles
   
- prendre la parole de façon intempestive



- couper la parole 




- monopoliser la parole



- gêner l’intervenant ou ceux qui écoutent

INTERVENTION

                        - rappel de la règle par l’animateur ou un membre du groupe

- avertissement oral

- l’animateur signale l’impossibilité de continuer

TRAITEMENT DE LA TRANSGRESSION

En cas de perturbation ne pouvant être régulé par l’animateur, le problème est porté

 devant l’ensemble du groupe qui recherche une solution :



. aide 



. avertissement



. sanction

Au cours de nos travaux avec différents groupes de stagiaires et d’étudiants, avec des dispositifs pédagogiques diversifiés, nous avons constaté que le respect des modalités et des règles décidées ensemble, n’a jamais posé d’importants problèmes. Un simple rappel des décisions communes a toujours suffi aux animateurs, enseignants ou étudiants, pour obtenir le calme et l'écoute. 




4.4 Analyse de l’élaboration d’une règle dans une classe

Lors des formations que j’ai mises en place à l’IUFM, j’ai toujours préconisé de faire participer les élèves à l’élaboration du règlement de leur classe. Parmi les expériences que j’ai pu observer ou lire dans un mémoire professionnel, j’en ai retenu une qui peut nous interroger sur le rapport à la loi de l’enseignant.

Au cours d’un stage en responsabilité dans un Cours moyen, une stagiaire propose aux élèves d’élaborer un règlement dont je ne retiendrai que la partie consacrée à la parole. Les enfants travaillent en groupes, élaborent des propositions et les présentent ensuite au cours d’une mise en commun collective :

- lever le doigt avant de prendre la parole ;

- ne pas couper la parole ;

- on lève le doigt pour prendre la parole ;

- si on ne lève pas le doigt, on copie un texte de trois pages pendant la récréation.

L’enseignante propose : «  lever le doigt pour prendre la parole et attendre d’être interrogé »

Après discussion, une décision est prise par vote :

«  Pour intervenir, je lève le doigt et j’attends d’être interrogé ».


Lorsque le règlement est adopté, elle l’affiche et tous le signent.


Mais, « une fois le règlement signé, un enfant m’a demandé, dit-elle, « maîtresse, si tu signes le règlement, ça veut dire que tu vas devoir lever le doigt avant de parler ? »


Elle leur précise alors que si elle a signé le règlement, c’est parce qu’elle s’engage à le faire appliquer et non à l’appliquer elle-même dans ses dispositions. Pour elle « Il est bien évident, que le règlement s’impose à l’enseignant, non dans son contenu, mais pour en faire assurer le respect ».


Cette tentative suscite plusieurs remarques.


Nous sommes bien ici en présence d’une réelle démarche participative puisque chaque enfant a pu émettre des propositions et participer au débat et à la prise de décision collective.

L’ensemble des règles constitue un contrat de vie commune qui engage chacun, y compris l’adulte. Par sa signature, chacun est devenu responsable de ses actes devant le groupe. Les règles discutées, élaborées et votées par tous sont devenues « les lois de la classe ». 

« En devenant législateur et souverain, l’enfant prend conscience de la raison d’être des lois. la règle devient pour lui condition nécessaire de l’entente».

Affichées, connues de tous, elles doivent être respectées et l’enseignante s’en porte garant.

Par contre, je m’interroge sur la formulation de la règle de prise de parole. Si « pour intervenir, je lève le doigt » est bien de l’ordre de l’exercice d’un droit, « j’attends d’être interrogé » nous renvoie à une pratique pédagogique où la parole dépend du bon vouloir de l’enseignant et a pour objectif essentiel de contrôler sa participation et ses connaissances. Ce qui montre que nous devons être très attentifs à la formulation retenue. Elle doit être conforme aux principes que nous voulons promouvoir.

La décision prise par l’enseignante, de ne pas s’appliquer à elle-même la règle votée, m’interroge aux niveaux juridique et éducatif. 

- Au niveau juridique :

L’école doit respecter les principes fondamentaux du droit. Même si une règle adoptée par un conseil d’enfants n’a pas un statut de loi qui s’impose à tous, en décidant de se placer simplement en situation d’ « autorité » chargée de faire respecter le règlement, l’enseignante ne reconnaît pas la règle comme « générale et impersonnelle ».

« La règle ne s’applique pas à l’autorité » peut alors devenir un principe que les enfants intègrent. C’est ainsi que, lors de la Journée nationale des droits de l’enfant, en 1997, à Nantes, une commission de délégués de conseils d’enfants, a témoigné que les élèves reconnaissaient aux enseignants la possibilité d’avoir des « droits » qui leur sont interdits à eux-mêmes :

- arriver en retard sans punition ;

- aller aux W.C. sans demander ;

- boire dans la classe ;

- se déplacer tout le temps dans la classe et dans d’autres salles ;

- déchirer les feuilles ;

- crier (quand quelqu’un l’énerve) ;

- boire du café.

Ils leur accordent donc un statut particulier, une certaine toute puissance qui leur confèrent des droits spécifiques.

- Au niveau éducatif :

L’apprentissage de la citoyenneté passe par l’exemple. Les enseignants sont vécus par les enfants comme modèles identificatoires. Leur attitude, même si elle semble acceptée par les enfants, est souvent pointée comme une attitude de non exemplarité : «  on nous demande de respecter des principes, des lois, des règles, que les adultes ne respectent pas ».

C’est ainsi que les enfants, délégués d’une école, qui avaient voté, et faisaient appliquer, une règle de propreté de la cour, ont demandé lors d’un conseil : «  est-ce qu’on doit aussi ramasser les mégots des maîtres ? »

Je pense que le règlement, adopté par tous, s’impose à tous. Tant que les enseignants ne s’imposeront pas à eux-mêmes la discipline qu’ils demandent aux enfants de respecter, on vivra dans la contradiction. Seule la rigueur avec laquelle ils se plieront aux lois communes leur permettra d’être exigeant avec les enfants et légitimera qu’une réponse soit donnée à toutes les transgressions. Leur pratique doit être cohérente avec les valeurs et les principes qu’ils défendent, même si cette nécessité est parfois difficile à respecter.

5. L’exemple de la libre circulation

Dans le cadre des pratiques pédagogiques diversifiées préconisées par les Instructions officielles et les directives de mise en oeuvre d’une éducation à la liberté et à la responsabilité, il est nécessaire que les enfants s’approprient les espaces de l’école ( classes, ateliers, BCD, cour, toilettes...) et les temps scolaires. Apprendre à gérer ses déplacements et son temps contribue à construire l’autonomie. Dans les classes coopératives, très vite, les enfants proposent de pouvoir rester seuls dans la classe, pendant la récréation, pour poursuivre leurs activités, et demandent d’aller aux toilettes sans demander l’autorisation. 

L’enseignant est donc confronté à la question : comment organiser une libre circulation  compatible avec les exigences des activités de la classe ? 

Mais la libre circulation nous pose un problème juridique : le Règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles stipule que « la surveillance des élèves, durant les heures d’activité scolaire, doit être continue et leur sécurité doit être constamment assurée ». L’obligation de surveillance doit être exercée de manière effective et vigilante pendant la totalité du temps scolaire. La surveillance est continue quelle que soit l’activité effectuée et le lieu d’exercice. Cette surveillance s’exerce partout où les élèves ont accès, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur des locaux scolaires, dans les cours de récréation, les aires de jeux et autres lieux d’accueils. 
 

Comment, alors, conjuguer cet impératif de surveillance et la nécessité d’un apprentissage progressif de la responsabilité et de l’autonomie ? 

5.1 L’organisation de la libre circulation

Je vais prendre comme exemple, le fonctionnement de cette liberté dans ma  classe de perfectionnement. 

Cette année là, comme les autres années, dès le premier jour, après avoir organisé l'accueil des nouveaux, je pose le cadre éthique et démocratique

« Ici, chacun a le droit au respect et à la parole.. Il est interdit de frapper, d'injurier, de se moquer…

Chacun a le droit de réussir : celui qui sait aide celui qui ne sait pas….

Nous déciderons ensemble, au Conseil, des projets, de l'organisation de notre classe et de nos règles ».

Les anciens présentent alors notre fonctionnement coopératif, nos institutions, nos activités, nos espaces...



« Monsieur, est-ce que je peux aller faire pipi ? » C'est un nouveau qui demande une autorisation. La question du déplacement pour aller aux toilettes s'impose à nous, comme à toutes les classes.

Je saisis cette opportunité pour initier immédiatement les nouveaux à notre conception du droit et de la règle et à notre procédure de participation. 

« Dans notre classe, chacun a le droit de se déplacer librement, comment cela se passait dans les classes d’où vous venez ? » 


Les anciens présentent nos propres obligations et limites :

- on se déplace en silence ; 

- on ne va pas causer à d'autres qui travaillent ; 

- celui qui se déplace se lève et se déplace sans bruit.



Mais «  notre loi » peut évoluer. Après un débat, où chacun émet ses arguments, nous décidons :


« Chacun peut se déplacer dans la classe à condition de ne pas gêner les autres dans leurs activités.



Pour les toilettes, chacun essaie d'y penser à la fin de la récré.


Il est libre d'y aller, sauf pendant les activités collectives.

Pendant les activités personnelles, il sort sans bruit et sans embêter les autres ».
L'analyse des premiers jours de fonctionnement et des perturbations, nous amène à décider de nouvelles modalités :

«Un seul ira aux toilettes à la fois. Il devra mettre son étiquette au tableau des sorties.

Celui qui ne respectera pas la règle, après un avertissement, devra demander l'autorisation au responsable de jour».

Puis, face aux perturbations répétées, causées par quelques nouveaux, pour ne pas restreindre l'exercice de cette liberté pour tous, le conseil met en place un "permis de conduire" avec 5 items :

1. se lever sans bruit

2. se déplacer sans bruit

3. ne pas parler en route

4. ne pas gêner les autres

5. connaître les règles de déplacement

Progressivement, car le tâtonnement social n’est pas le même pour tous, tous les enfants vont apprendre que l’exercice d’une liberté implique le respect des obligations et des limites qui y sont liées. 

L'année se termine avec une règle respectée par tous.

« Chacun a le droit d'aller librement aux toilettes.

Il doit respecter le droit des autres au calme.

Il peut sortir pendant les activités personnelles mais pas pendant les activités collectives.

On ne peut sortir qu'un à la fois en mettant sa fiche au tableau.

Si quelqu'un va aux toilettes alors qu'un autre y est déjà, il a un avertissement.

S'il recommence, il devra demander l'autorisation au responsable de jour, pendant une semaine ».

.
Cet exemple n'éclaire pas, évidemment, tous les aspects de la démarche mise en oeuvre pour les diverses libertés et droits et les différentes activités de la classe, mais il constitue un indicateur du fonctionnement de notre modèle. J’ai été amené, avec les enfants, à utiliser conjointement le régime avec libre exercice de la liberté et le régime préventif avec autorisation préalable ou avec attestation de capacités matérialisée par des permis.


Dans notre classe, les restrictions apportées au libre exercice du droit d'aller et venir sont précisées et expliquées dès le départ. Leur évolution sont ensuite liées à l'observation de la pratique, aux capacités des enfants à exercer cette liberté,  aux transgressions, à l'évolution de la situation...Le conseil est le lieu où les analyses sont menées et de nouvelles décisions prises. 



Il revient à chaque collectivité de créer son organisation institutionnelle dans le respect des principes, des libertés, des droits et des obligations.  Cette pratique sociale créatrice constitue une éducation efficace à la vie démocratique.




5.2 Le droit de se déplacer hors de la classe : un problème juridique

Si le droit de se déplacer dans la classe ne pose que des questions d’organisation et de traitement des dysfonctionnements, la libre circulation dans les espaces communs de l’école, que nous estimons nécessaire pour un apprentissage progressif de la responsabilité et de l’autonomie, non seulement suscite parfois des résistances et des oppositions, mais met en jeu notre responsabilité civile et pénale. J’ai, avec l’Institut Coopératif de l’Ecole Moderne, soumis ce problème aux ministres successifs, en vain, en m’appuyant sur un dossier d’étude solide,
 où je présentais les résultats de mes enquêtes, l’organisation mise en place dans des classes et les modalités d’exercice prévues dans des règlements intérieurs acceptés par l’administration.


La dernière réponse qui m’est parvenue de Ségolène Royal, en mars 2000, indiquait qu’ «  une totale liberté de circulation des enfants dans les locaux des écoles maternelles et primaires est à l'évidence incompatible avec les responsabilités qui incombent aux personnels du ministère de l'Education nationale, en matière de surveillance et de sécurité des élèves.


Dès lors, il n'est pas envisagé de modifier le règlement intérieur des écoles en ce sens ».


Or, dans la plupart des écoles, des enfants continuent à circuler seuls, ne serait ce que pour aller aux toilettes. En outre, les Conseils de délégués adoptent souvent, avec l’accord du Conseil des maîtres, des règlements qui organisent la libre circulation dans l’école. 

En attendant que le Ministère de l’éducation nationale engage une réflexion approfondie pour examiner comment, à l'école primaire, les libertés individuelles et collectives pourraient s'exercer tout en garantissant la sécurité des élèves,  je conseillons aux écoles qui ont pour objectif une formation à l'autonomie et à la responsabilité individuelle et collective :

-  d'inscrire cet objectif dans leur projet d'école ainsi que ses modalités de mise en oeuvre ;

- d'élaborer leur règlement intérieur avec la participation des enfants et des parents ;

- d'y prévoir les modalités générales d'exercice du droit à l'éducation, de la liberté d'aller et venir, du travail en autonomie
 dans différents lieux, de la liberté d'expression et du droit de participation, de la liberté de pensée, de conscience et de religion ainsi que les procédures en cas de non respect des obligations et des interdits, et les réparations et sanctions ;

- de faire voter ce règlement par le Conseil d'école et de le soumettre au contrôle de légalité de l'administration ;

- d'élaborer dans les conseils d'enfants, de classe, d'école, de BCD, de restaurant scolaire… les règles de vie qui organisent concrètement l'exercice de ces libertés ;

. de tenir un registre des décisions prises dans les différents conseils existant dans l'école, en particulier concernant les transgressions.

Ces deux derniers points pourraient témoigner que l'équipe pédagogique agit avec discernement et de façon responsable, en tenant compte des objectifs éducatifs retenus par le projet pédagogique et des impératifs de sécurité et de protection de l'enfant. 

5.3 Le règlement intérieur, texte juridique 

Pour les collèges et les lycées, une circulaire récente
 rappelle que pour donner vie à la communauté éducative et lui apporter les moyens de sa mission, il est nécessaire d’en définir clairement les règles de fonctionnement ainsi que les droits et les obligations de chacun de ses membres : tel est l’objet du règlement intérieur. Comme le précise le rapport de présentation du décret du 18 février 1991 relatif aux droits et obligations des élèves, il indique les modalités de respect de leurs obligations, mais également les modalités d’exercice de leurs droits, dans le cadre scolaire. Il doit se conformer aux textes juridiques supérieurs tels que les textes internationaux ratifiés par la France, dont la Convention internationale des droits de l’enfant, les dispositions constitutionnelles, législatives et réglementaires en vigueur qu’il doit respecter. Elaboré et réactualisé en concertation avec tous les acteurs de la communauté éducative et dans son application même, « il place l’élève en le rendant responsable, en situation d’apprentissage de la vie en société, de la citoyenneté et de la démocratie ».

J’approuve cette conception du règlement intérieur. A l’école élémentaire, c’est le conseil d’école qui, après délibération, vote le règlement de l’école. Je considère donc que le règlement s’inscrit dans la hiérarchie des normes juridiques à l’échelon des arrêtés et donc dans le principe de légalité. Il doit s’élaborer en conformité avec le règlement-type départemental, arrêté par l’inspecteur d’académie après consultation du Conseil départemental de l’Education nationale, mais il doit aussi prendre en compte l’ensemble du dispositif des règles du droit, dont le droit international dans lequel s’inscrit la Convention internationale des droits de l’enfant. 

Il serait temps qu’une réflexion approfondie soit menée pour que l’école primaire devienne un lieu de droit, où la sécurité des personnes serait mieux assurée mais où les libertés individuelles et collectives, celles des enseignants et celles des élèves, pourraient aussi pleinement s’exercer.

En attendant le changement ne peut dépendre que de l’engagement et de la prise de risques des équipes pédagogiques ainsi que de leurs capacités à innover. 

  

6. Un règlement d’école

 Dans toutes les écoles, la vie dans les lieux collectifs est perturbée par les conflits et les transgressions. C’est pourquoi, dans les rencontres entre enseignants et entre enfants qui pratiquent le Conseil dans leur école, les questions concernant les droits, les devoirs, les transgressions et les sanctions, sont toujours nombreuses :


- quels sont les droits et les devoirs des enseignants et des enfants ?


               - comment élaborer  les règlements et les règles de vie ?


- faut-il recommencer chaque année avec les nouveaux arrivés ?


- qui doit décider ?

- qui est garant de l’application des règles ? 

- les enfants doivent-ils y participer en prenant des responsabilités ?

- que faire en cas de transgression ? faut-il punir ?

- quelles procédures mettre en place ?

- les enfants doivent-ils juger leurs camarades ?


- quelles sanctions utiliser ?


Chaque équipe pédagogique, dans son contexte particulier, doit y apporter des réponses que chacun de ses membres s’engagera à respecter. Elle peut, pour cela, s’appuyer sur les expériences déjà réalisées, sur l’évolution des textes officiels et sur les connaissances nouvelles apportées par la recherche, tout en sachant que le débat et les recherches sur la discipline se poursuivent.
 C’est dire qu’elle pose problème et qu’aujourd’hui, encore, malgré plus d’un siècle de réflexion, personne ne peut prétendre apporter des solutions définitives. En 1957, à Nantes, lors du Congrès international de l’Ecole Moderne, ayant pour thème « le problème de la discipline », Freinet, après 35 années d’expérimentation, n’hésitait pas à affirmer, « nous n’avons aucune solution préfabriquée, nous n’avons trouvé dans les livres et les revues, aucune solution acceptable, sinon nous aurions tous, dans nos classes, une discipline parfaite... »


Mais, aujourd’hui, après des siècles de discipline répressive, le respect de la Convention des droits de l’enfant nous impose de mettre en place une discipline éducative, respectueuse de la dignité de l’enfant et de ses droits.

 Pour qu’une discipline éducative à l’école soit adoptée par tous les enseignants, il me semble nécessaire de mener une double action :


- informer pour faire connaître les droits de l’enfant, l’avancée de la réflexion, les expériences novatrices tentées, organiser des échanges entre élèves, enseignants et parents, et agir pour que les textes officiels évoluent ;

- continuer les expériences dans les écoles afin de pouvoir offrir des solutions alternatives
 à une discipline fondée sur la répression et parfois la violence physique et psychologique.

Cette action  concerne, aujourd’hui,  les éducateurs de tous les pays. 

Comment instituer et maintenir l’ordre nécessaire aux activités d’apprentissage et à la vie collective, dans la classe et dans l’école, tout en respectant les droits et libertés de l’enfant et en favorisant sa participation ?

Dans les expériences de Conseils d’enfants au niveau des écoles, c’est souvent la nécessité de trouver des solutions aux problèmes posés par le comportement de certains élèves qui a été l’objectif prédominant, au départ.

L’élaboration de règlements pour les espaces communs de l’école, leur application et la résolution des problèmes posés par les incivilités, les agressions verbales et physiques, la transgression des règles, ont donc constitué une activité importante des Conseils. 

6.1 L’élaboration des règlements  

Généralement,  lorsque la décision est prise d’élaborer un règlement, la procédure prévoit trois étapes principales : 


- les classes donnent leur avis et leurs propositions ;


- les délégués se réunissent, étudient l’avancée des propositions, renvoient dans les classes jusqu’à ce qu’un accord soit possible et prennent une décision ; le règlement est alors soumis au Conseil des maîtres ;


- s’il est accepté, les modalités de mise en oeuvre sont étudiées :



- comment sera-t-il porté à la connaissance de tous ?



- si la participation des enfants au respect des règles est décidée, comment seront choisis les responsables ? quelles seront leurs fonctions ? que devront-ils faire en cas de transgression ? 



- comment seront traitées les transgressions ? 



- quelles seront les sanctions et qui prendra la décision ?


Pour une validation officielle, il est parfois présenté au Conseil d’école.

Plusieurs écoles ont construit leurs règlements de cour, de BCD, de restaurant scolaire sur le modèle que nous proposons en partant des droits et libertés. Nous retiendrons plus particulièrement l’expérience d’une école de ZEP à Nantes, l’école Georges Sand


Les enseignants, après en avoir débattu, ont considéré que reconnaître des droits aux enfants impliquait que ceux-ci réfléchissent aux obligations, aux transgressions et aux sanctions. 

Dans chaque classe, un catalogue de « ce qui va » et de « ce qui ne va pas » a été établi. A partir de ce catalogue, une « commission règlement » a classé les éléments recensés et dégagé ce qui était de l’ordre des droits et ce qui pourrait constituer des devoirs et des obligations. Puis elle a élaboré des propositions qui ont été discutées dans les classes. Chacune a pu apporter des modifications et proposer des sanctions liées aux transgressions, les punitions, telles que copier des lignes ou conjuguer des verbes, n’étant pas acceptées.

De cette recherche, est né un règlement  qui  constitue un code de droits, d’obligations et de sanctions. 

Ce règlement  affirme d’abord des droits et des  libertés et pose ensuite des obligations et des interdits qui garantissent les droits de chacun. Il respecte donc les principes du droit.

Les sanctions témoignent d’une recherche de sanctions éducatives. 

Les réparations sont de deux ordres :

- les réparations directes : je dois respecter les murs, je ne les ai pas respectés, alors je nettoie les murs.

- les réparations indirectes : je dois respecter les autres, je ne les ai pas respectés, alors je dois m’excuser.

Chacun doit assumer les conséquences de ses actes mais la collectivité lui donne la possibilité de réparer. « C’est un processus qui donne à la sanction une belle dimension humaine qui ouvre à la dignité et au respect de soi et des autres »

Mais il peut aussi perdre l’exercice d’un droit : j’ai le droit de jouer au foot sur le terrain mais si je ne respecte pas mes obligations, je porte préjudice au droit des autres. Alors il est légitime que la collectivité supprime momentanément l’exercice de mon droit de jouer. Dans une collectivité où tous ont les mêmes droits, porter atteinte aux droits d’autrui c’est renoncer à son propre droit. 

L’analyse des sanctions retenues montre qu’il n’est pas facile de toujours faire correspondre à une transgression, une réparation ou la privation de l’exercice d’un droit. Alors enfants et enseignants ont opté pour la copie de la règle ou du règlement. C’est un compromis entre sanction éducative et punition. Copier une fois la règle peut être assimilé à un rappel de la loi. Mais cela peut devenir aussi un pensum lorsque, comme je l’ai constaté dans une autre école, la règle doit être copiée dix fois.

Dans l’école Georges Sand, les sanctions ont du sens pour tous les enfants puisqu’ils peuvent les relier à des droits et des obligations et qu’ils ont participé à leur choix. Elles peuvent donc apparaître comme des conséquences logiques et prévisibles des actes transgresseurs. Chacun connaît les risques associés aux comportements perturbateurs. 

Cette construction collective des repères, des interdits et des conséquences des transgressions a changé le rapport de l’enfant à la loi.

 Le directeur m’a attesté qu’elle a  permis de retrouver une vie harmonieuse dans la cour de récréation, autrefois lieu de violences et de multiples transgressions des interdits posés unilatéralement par les enseignants. 

Mais en codifiant les infractions, en mettant en rapport des infractions et des peines, ce code entre dans  une conception et une application mécaniste de la discipline.
 

Sitôt posée la loi est virtuellement transgressée et il faut qu’elle se préserve de sa violation, nous disent les juristes. Elle doit être respectée sinon le marquage qu’elle opère risquerait de disparaître. Elle fait donc appel à la sanction. Il en est de même à l’école. 

Pour Eirick Prairat
 la sanction éducative a une fin politique, elle vise à réhabiliter l’instance de la loi, à rappeler sa primauté et non la prééminence des adultes. «  La sanction rappelle que les lois que le groupe se donne ne peuvent être impunément ignorées ou violées au risque de le faire éclater. » C’est déjà ce qu’écrivaient Fernand Oury et Aïda Vasquez,
à propos des lois dans la classe coopérative. «  Pourquoi des sanctions ? Simplement parce que la loi décidée en commun ne peut être mise en question n’importe comment et n’importe quand par un individu sans provoquer une réaction. Si cette loi n’est pas réaffirmée nettement, on court le risque de voir ledit groupe se détériorer rapidement en un magma ;  béton bloqué par les inhibitions, soupe à l’anxiété avec agressivités, voire passages à l’acte incontrôlables. »

Le code élaboré par l’école Georges Sand, accompagné d’une application exigeante par des responsables-enfants et les enseignants, entre bien dans cette démarche et a montré son efficacité. Mais, cette conception mécaniste s’oppose à une conception éducative qui, entre la transgression et la sanction, laisse un espace éducatif, un espace de négociation,  pour personnaliser le traitement de la transgression. 


Christian Vogt,
éducateur et psychanalyste, qui a étudié les règlements des établissements d’action sociale, propose une double lecture de la transgression. Ce qui devra être examiné, c’est le dépassement d’une limite posée par l’institution, on est au niveau du social, et les positions personnelles du sujet par rapport à l’évènement, on est au niveau du psychologique.

Nous en retiendrons, qu’à l’école, il est nécessaire, avec l’enfant, d’analyser son acte, d’en trouver les significations, afin de lui permettre d’en prendre pleinement conscience et de mieux en saisir les conséquences. Ce qui ne dispense pas de réaffirmer la règle transgressée, par une sanction, mais une sanction expliquée, nous dit Eirick Prairat, 
afin qu’il comprenne le pourquoi du refus de son comportement.

Cette démarche éducative n’est pas toujours facile à mettre en place dans une école, quand les actes de non respect des limites sont nombreux. Elle est alors parfois réservée aux élèves qui ont du mal à s’intégrer dans une collectivité où les enfants « font la loi » et participent à son application.

Ecole Georges SAND
                                Règles de vie de l’école       
                                  Extraits 


                                       élaborées par les classes et approuvées au Conseil d’enfants                                 


A l’école je...
                                               Alors je dois...

                Je n’ai pas respecté alors...

Je joue dans la cour à la corde,             . jouer au ballon sur le terrain

.                 je ne peux plus  prendre
   aux billes et à d’autres jeux
     . ramasser les jeux dans le placard en                        de matériel




                     donnant  au responsable




                    . respecter le matériel et les jeux des autres




                    . ne pas jouer au lasso avec les cordes




                    . ne pas mettre les cordes dans l’eau

_______________________________________________________________________________________________

Je vais dans la cour

      . respecter les autres (sans bagarre, sans 
.                 Je m’excuse

           


                      insulte)

                                                               . ne pas cracher sur les autres et par terre            . je nettoie les murs         

                                                               . ne pas monter sur le rebord des fenêtres 

                                                               . ne pas me cacher derrière les sapins                   . à la prochaine récréation,

                                                               . respecter les arbres                                                je copie la règle dans la salle

                                                               . respecter les vêtements des autres

  des maîtres et je la fais 




                     . respecter les murs               signer à mes parents




                     . ne pas sortir de l’école

_______________________________________________________________________________________________

 J’utilise les toilettes pendant
       . tirer la  chasse d’eau
                                           . je dois nettoyer les                                                              les  récréations mais
                     . uriner dans les urinoirs


   toilettes

aussi pendant la classe                            . me laver les mains sans jouer avec l’eau             . je n’y vais plus seul

                                                                  et en évitant d’en mettre sur le sol et de

                                                                  laisser couler

                                                                . y venir sans jouer à cache-cache

                                                               . ne pas faire pipi par terre

______________________________________________________________________________________________

Je vais à la bibliothèque, seul,               . respecter les livres                                                 . je copie le règlement de la

en groupe ou avec ma classe                 . respecter le règlement de la bibliothèque               bibliothèque

                                                               . n’emprunter qu’un seul livre en même                 . je n’y vais plus seul

                                                                 temps                                                                     . je range la bibliothèque

                                                               . bien remplir les fiches de prêt, ne pas les

                                                                 mélanger

______________________________________________________________________________________________

Signature de l’enfant                               Signature de l’enseignant                                        Signature des parents

6.2 Comment sont appliquées les règles de vie de l’école ?

Les règles, élaborées en commun, sont plus ou moins bien appliquées, selon les écoles. A partir des entretiens avec les enfants, j’ai pu faire émerger différents facteurs, qui interviennent dans leur respect.

Elles sont mieux respectées lorsqu’ elles sont élaborées par les enfants en concertation avec les enseignants ; elles sont rappelées, de façon permanente, par un affichage et au moment des transgressions ;  les enfants sont impliqués dans l’application des décisions prises ; des sanctions liées aux faits perturbateurs et connues de tous sont appliquées avec justice.

Elles sont moins respectées lorsque les enseignants et les enfants les oublient ; les enseignants n’appliquent pas ce qui a été décidé ou ont une attitude différente dans l’application ; des enfants se moquent des sanctions et que les enseignants ne « règlent pas l’affaire ; les nouveaux ne comprennent pas les règles...


Les enfants témoignent donc que la gestion participative de la vie scolaire est bien un élément favorable au respect des règles. Leur implication dans des rôles de « gardiens des lois », comme dans la classe coopérative, est un facteur positif. Ils acceptent volontiers des responsabilités lorsqu’ils se sentent soutenus et accompagnés par les enseignants. 

Dans une école maternelle où fonctionne un Conseil d’enfant Ecole, en cas de transgression dans la cour de récréation, les délégués interviennent en rappelant le règlement et peuvent amener leur camarade devant l’affiche des lois, qui sert de référence à tous, enfants et adultes. 

Il nous semble important, lorsque cela est possible, que les enfants puissent eux-mêmes trouver des solutions aux problèmes qui se posent, dans un espace qui est le leur. Cela implique évidemment que les interventions se fassent dans un cadre de principes et de règles bien définis et connus de tous. La « mémoire des lois » est un élément essentiel. 




6.3 Quelles sanctions appliquer?

Nous avons vu  que pour les collèges et lycées, le Ministère de l’éducation nationale avait décidé de fonder le fonctionnement de la vie scolaire sur les principes généraux du droit. La circulaire préconise de mieux diversifier les réponses disciplinaires, afin de doter les enseignants de modalités de sanctions différenciées, adaptées aux divers manquements ou fautes  des élèves. Elle précise que le régime de sanctions et de punitions s’inscrit dans une logique éducative car « la mise en oeuvre dans l’établissement d’un système de sanctions qui ne prendrait pas en compte les missions d’éducation à la citoyenneté et au comportement social assignées par la loi à l’Ecole, ne ferait probablement qu’aggraver les tensions dans la communauté éducative. »




Ces trois orientations de travail, proposées aux équipes d’établissements du secondaire, ne l’ont pas été aux équipes pédagogiques des écoles primaires, malgré nos propositions. Je le regrette vivement car, à l’école primaire, les sanctions prononcées varient considérablement parfois d’une classe à l’autre. Il est vrai que la réglementation en vigueur n’offre pas de possibilité aux enseignants de diversifier leurs réponses disciplinaires. 

 
La circulaire concernant les sanctions réglementaires 
 indique qu’à l’école maternelle, « aucune sanction ne peut être infligée. Un enfant momentanément difficile pourra, cependant, être isolé pendant le temps, très court, nécessaire à lui faire retrouver un comportement compatible avec la vie du groupe ». A l’école élémentaire, « un élève ne peut être privé de la totalité de la récréation à titre de punition. Les manquements au règlement intérieur de l'école, et, en particulier, toute atteinte à l'intégrité physique ou morale des autres élèves ou des maîtres peuvent donner lieu à des réprimandes qui sont, le cas échéant, portées à la connaissance des familles. Il est permis d'isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant difficile ou dont le comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres...Tout châtiment corporel est strictement interdit. »
 
Les textes officiels ne proposant pas, comme pour le secondaire, « l’élargissement de la palette des sanctions », c’est chaque enseignant qui en prend l’initiative. La liste des punitions, signalées par les enfants délégués des Conseils d’enfants, est significative : lignes à copier, privations de dessert, de sport, de récréation , de jeux, interdiction d’aller dans certaines salles, mise au coin, devoirs à refaire en double, réparations, perte de l’exercice d’un droit , punitions collectives...

L’observation des pratiques et l’écoute des points de vue,  dans ce domaine où se jouent le pouvoir, l’autorité, la relation à l’enfant,  m’ont montré que la recherche d’un accord dans l’école, même s’il est souhaité, n’est pas toujours menée jusqu’au bout, par manque de temps souvent mais aussi pour ne pas créer des conflits fondés sur des conceptions différentes de la discipline. Or, avant d’accorder un pouvoir de décision au Conseil d’enfants, il est impératif que des précisions soient apportées en réponse à un certain nombre de questions :


- le Conseil d’enfants aura-t-il le pouvoir de décider seul ou doit-il soumettre ses décisions au Conseil des maîtres ?


- quel est le cadre légal dans lequel les décisions devront s’inscrire ?


- qu’est-ce qui est négociable ? 


- qu’est-ce qui ne relève que de la responsabilité du Conseil des maîtres ?


- quel est le rôle et le pouvoir de l’adulte présent au Conseil d’enfants,  lors des prises de décision ? Peut-il refuser une décision  et au nom de quoi ?

L’absence de réponses au départ de l’expérience peut entraîner des situations embarrassantes. Dans une école, les règles de la cour n’étant pas respectées, les délégués d’une classe ont proposé «  la roue des sanctions » : l’élève qui n’a pas respecté un interdit, tourne la roue et exécute la sanction inscrite au dos du numéro sur lequel le hasard l’a fait tomber. Les délégués, à l’unanimité, adoptent ce « grand jeu des sanctions ». Le directeur présent ne sait que faire : la décision des élèves a respecté la procédure démocratique instituée. Mais le Conseil d’école refuse cette décision. Ce sera l’occasion d’un débat fort intéressant sur les principes démocratiques et la loi, dans la société et dans l’école.

La mise en place d’une discipline éducative avec la participation des enfants a toujours été un objectif important pour les éducateurs progressistes dont j’ai évoqué les expériences. Elle doit continuer aujourd’hui à faire partie de nos réflexions. La justice à l’école est un élément incontournable de la mise en oeuvre d’une démocratie participative. 
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